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Art3da  4—  GARAI4TIE'—  Le  prerwur est tenu  de  cames une  garantie  dV  respect de  acs  al 	lors,  
»Ion rune des ternes  suivantes  de  son On*: 

• Compte blovuï eu  rom do  preneur eu-eis de  _ 	— 	 _ poux un 
montant ccrrespondard .. _ 	mois  de  loyer  (maximum 2 min de  Ioya 

• Gmantie tianŒure  tour  un rooretant 	i 	._ mois  de  loyer [memer  ure 3 man 
Men le  treledi suivant : ganses avec raoaatat mon  par  rnerueunlMie aonstaeaee /gesses  
Muller*  est ooneetr  pe  aor+aw  entre  ire  mes. ion  linen dire  et us WAS,  

Ls  germer   sent  seian  le are,  Wols  ar  levée  en  fin  de  bd,  am  dédiicáorr  des  so mo«  éveretamImmeit  
duce. apis horse et  maire  ani  tilinn  de mens tee  nisiçoilone osteneaselles  d  pressa Saur mord  des  
pertes.  b  librrakei ou  a buis de le gaarde  n'armorlrra  pee  dkirtrrge  des  #rerisle soldes  i  *orges  
8  climic  r, r  regrandidn  de  ourwc ligiidirs  r a  lb  du bel. Ce*  mentie  ne  morne munir  en  moue  aas  on 
apurement rt  de  topo«  de  drrgst  La gambe duns  eua =Male  es  conissidanus sac  r  &rie  du  esii,  
sari exil  mati pa■emle dora  les  t>trspp sustrisasurant oui hiredquaredint riisreee■Ire  s La  primate rrc pourra. 
saut mati  Ob  biome  etst  oser  des  Intsr tare  ce is  germes rr »  pet A  deniers =Mt  u . 

4 A-REMUE  DES CLIPS 
Le  OMM n'ara diepula=  dire  ttsrac qu noi  s 	du bet et am:*  apporté  Ion  attesaeans  du  
règlement  de la  germes  et  ds  a  souscription exprès dtirri courtier agréé  diere  parme Warndt':  globale  tete  
d  ant  te  ceint  de ne  bell,  at  raccord conclu sir  le  désimeraIrs d'un  m de  deux ettparts durpirs  de  rétat  dos  
taux dreact. 

Article  5--  LOYERS  ET CHARGES 

5 A  — LOTER —  Le  larer rnenad  de  bise est rise d —... .,_ 
auras que  ie  preneur  sera  tenu  de  voeser dlrrOetive eu bailleur ou  I  con  

Atendnildri  et  oR iigcièmee rt  a  var  .r 	nd rs  en 	. -  p  aieme  t.  égout mu relrittrrons  de 
per 	ordre parmente  t  à sa bongos eu proR  du 

á  ■ 	 11 set  convenu  ces te  loyer  de base  est rattaché  à  t'indice menai publié  
diaq  us MS au  *Mur bite.  I  s rY  *obi  bi ca me  bote  0e input  nie=   de 	Pela qui  ele 
askil du  nroa triolderd celui oui  ie  mette  e de  conclu mil  le  nsie  de 	 de  rannée  
A  chaque 8dláanoe artzelNarrairo  du be te  loyer  ma  dá+torrrriné  par b tennis  =n 'orge.  

E  Loyer  de base  rrelepar  per  l'Indice sain  du  mois qui, prèceie rackettera  du  loyer tg divèt*  per 
r,-d(4 de  départ  s,  Notireadon  en esse labo au  preneur  dans  tes trcis mois  de la 	de  rbxlsx  

s e  —  MOTS  —  A  rear  oepttan  i  Pri eio mple trrrnabik  r.  butes  les  trrrposltonus  et  toms quircrqusa  
nines  Ou  i  monte mn  les Ine—  lotes  per  r1~tst 'idirsl Oie  par  trie eues miroir  public.  seront  à b  dsepus  du  
txenew eu prurit'  de MI  oasn.bcn.  

S Q  — CretAROES PERSONNELLES — Sont *  la charge  =nain  du  Crin« lcus Use  Ira.  T,VA 
aonprhe.  des at  araieuienaa. provisions  et  consonenetlone treuil.  de  gez.  d'  étecIMlb,  de  WMphOne.  die red»  
Ou lidBdiMribil  n. las  tmara deratiiwancer#  des  immonde«, eto. 
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Imans  à  reenc epdort  de  aa.nc qui arum ararrsào-tés  dans  im prodeverbai diiresrfï dilit  dm  !lem  d e  tsrarrtairv 
mobilier_  Ce i 	-rertr  sera deus.  enta  :ss  prirree0'p■r  expert—  entre  rentres  du  peanour. Lacan  see.  
clrolai  par  ire prfáes canera  arme et cd à frats commune,  sod  este martdiéb  per  d'ORPIN  des  perdes  et  
srpirta~arrt conjointement.  
Ls  d  otc s'est  parte  ns 

A  dái  U  rraceord, regttiie peurri /ee introdr*. agitai.  .0 erge de  paix  dans le premier  mold  do  ro:oignon 
Pour  d  ddekgrubr  n  dlpre aMert  à  fraie  Penn  s  (gale  i  tluirses jtnrs  en;  location ost  dies dada  hlineu  s 
é t 	sn)-  Si dos  mqelleaseans irrçatienSiosorS MN rpporbóoa eui lent bouda recel quo  NW  dsrs baux  e  été  

disaura des  penses  peut  axer qu'un amenant  r re dat des  fane ripit rédees nan 	:rerneri  et è  frais  
commune es aal  nxicilketione  et heure  corseciœnaw.  I  are sera de  rn rne  en ces de  cession euteiiie Pw  le  
bobevr oie&  vuur  depereaper  les Mets  ienmarles  au  cédrat. caris irdervenbon  du  >Mur  dans  rexpardss.  
La  rtberniernentaera amis  au  cso&orena:re  et  jcire  Sri= dam  begg d'entrée .  

Ar de a  — ENTRETIEN!  ET  PŒPARATIOlar 
II  A  — OeUGGAA7lOwS  b  KTRET  N  —  La  peeteeau  r s  robsgatàr  i  d'aviser iro bailleur  des  travaue  

de  nipirebbiu  et lui  irsrurriba#  et de leur dame. La  baser rie rependre rd  du «Image  rd dti rle4 
eur+ciaet lerrMret  dia  lenriaee  et *Wilde  ou ietslai ngoree deaservant  lee  Meta baga / moira ail  West  dtrbi 
qu'en  gent  Ili able ,  i ris  psi pie aussi* oui pvaade bulle a+aseese  en  son Oesel*  Pot"  y  Film-
Le  maux serilltfl  les  riparelgena etsurideuriseurie ripwieakae  au unie  clora  les  grue loues ou autres 
digramme  de  riinmeudra. ans pouver rid■telar  as  beiles aucune inderniei, r:rèmv  ai les  Vraie( 
devsierrt dépasser  las  cr aa+te joues_  

S f3 —r  Gaaa  le demi du bonus: t*  bailleur  a à es charge  tes  prow  oipelellera  co 	t. «dm  
aubes.  las  nipeallene  e ei  taure  et  eu pros arum.  ar  eu  r*  rd  et  ruentdonis sei%rlatMmr sied  rom le  cet 
daC)MI.  d  FO:01 tefdn  et de Meurt« dot diacc do  rte*.  made. La  neereming  dra  paner 
paume ebe  e  lper0ie diva  are  braKa  te. si  cier.art-0i  ree  an  ent de  son tek ou  de  firs  doge  aaregt rmvartsaber  
et  également  de  lem istedarace  i mimer sens  dibat,  b  beiiatr  de  reade  en e  ài dieu.  

C  —  Dene  le  chut Qu prense:  b  pumas  a la  ordo  du  bisrt rat>b sil  dat  ert eauxer!'nllrstierc baaa`u  
et he  sipereiona boariifa  A Ut.  dereurlpie.  i  raffori 
—  e  uner Mrponrmrnr  dam  laa  made  modua  tar hr  1:Memel&  ter  cu  ad da rade  maiira,  am  amerrir.  Ira  marasme_ lai  

es  bqu eaaraaa tatareraa mra  s  saarara  M  déde __ 
— * y*!iu ferguarder ro 	er  chordés« ara  pool»  fi  i  rdana  it  tyy irrrr►err< 
—  à .0 iI or ras  mien  d ris  aade+eiere  der valide al  iur:  
—à bie  odurrr  duel  cira Rra fie ■ idrari+bt  ira ar  roglid  +c 
—1  Maur  et e tas  onRraa  J.  taa  11311  ee* nod.anw  ais i  - dur/Mar  Ca«  maarebounk &Caus  at  dumaiirms  di in a b  

mea& dioalearreurq 

— I  rrrearteliell ee  ne e e  entt.r~ darrit  i  Qdipr taa sesaaive  et toi  mage'  ma. Ne ~a de i aide et  sn  sas  d'aim _ 
s!e  b  nar.rt  oe «la 1S  mur.  à  trr. Manu  pr s  ttpnrtie  de  raidir 1fa bi.r iar  a et  lia addlidrude waepadnis  Ode  
Wb parle  gel  :  

—tram as  Aai1*trrvs  a  meirr  .t  Pris  i mi dominion +t  atr. praludan riora  dm» 4  padan ervvtreaetr d'am Cime t'Imam 
—  à  MW tir orbeck«daa dhleuffl. aee  rugai  urées  et  ds  be au% dm  bFrpaubedis  di  irirar fumeur aux dlretsauáo  os  

nxrarm miment«- Clio  de  lem  a  rulItlatr  peur  far 4rra  ma. r  ameoes saeradrlre,  las  v*ns ae rePrra  d  oie 
imiedileinu  t a  draa  dia  4aiarc  

—a  «Mu*  lus  OMM  us bus"  sicdveeu  r  otabs tetolk&  10 Sen  tiolteaMq.  yes, meear  tn  i  aerr:i: 
s~ fias  grasader al  enson ats daeedwka  te  Ume nad&  
En  cus  de  chroment  cu  tis rnocligankin  da.  ramures ibraErleurss ou  adieu  mécanismes  sur  r'id~auve  du 
peut«.  eu dcmilerrer~rra itramails»  nu  beistr un jivs earnpld  de  ci  s  tua cUpcuees destir ota  i  permesro  
en  eere atieems rsogès arar lliscc  ole  ber fisrbiislrse  «i  eas  de rem»  Imbriques aidéri  par tin  moud  de 
set 	de d i  gam  e t. di us  unnacoo.  et des  bores %taidns.  comme ca  Muette  
Mie  preneur  ast  locaamire  tuil  immeuble sare concierge,  i  potxrait avoir  3  sea  charge le  nettoyage  des  abczds  
men  pf5rs  Ce ui  óes CURE:1M  Le  péciter  E  relie§  17  

I  G 	Le  genets  s  stberd rs ir:apiralhrrmrent 
--  er «di« r  lo«  harer sent  **mea  modem  em  et  pur  let ai  tara.a.  dur«  asegenris  p  merm  as PO« PM  ea  Me/MM  

des  tau  a  sR tetenri  r.. ais__  
#— trUdar lin =Une dira crama  rem  ea  tram 
--da  A+mb« tes  barman  tes nawdodaree rerr  re rit !damnar  udra mafflu nid due rra iaare.rr*  dr  raddr 
— chers,  dm  modula aa+rnrs& gerasra augasg rama  dus  baffle»  st as  oan.rerond 
•• eaPiir  dar  pipmous  de  Middle'  v r  aartMutares riarerqua,s  ar de  axe«  e  gaz  los ra  iloctricim eux carda r••i••u•  la  

larguas  die  lin wr nema devra mer  au  mirs  dr  Oit 	dc  mire  
macule- 	 PAGE 4  



#  E—  lietiblés —  Ls  preneur  a la  gurd'  et  Teroseeen  du  rnmi.r rres  a la  dupasilori.11 rbparera  Is  
!utller   au  Lr  et a  mesure  des  beeoiu mut dipbts  dus 5  rustre  normale. a le  Musé ou  au rk*  propre  de  
lea  & ose  nul  signalera  au b  illeur  

5 F  — RETARD  DE  PARME'« — Tou! retard  da  paioreerut  de  Oum  du  ch 'purs  dan le  cher  du  
dlfbrieur produite  de  pliez  d  oit  et ms  misa  en  demeure un  i de« do  un pour carrt  par  mais  au  Pre du 
cretricier. but male aorrerence étant  er  usiristerk  darm  son entièreté.  

à G—  VITRES— Esté  Is charge du p w  ur  le  rerrrrgtaaernent doc  vermis et  gl.xxe rendues ou txleee 
t;Int  a  rtr,terear  r aft  rma8neur  et  quelle  uien ne ta  cause. 

5H —Appert— REGLIENENT D'ORDRE INTEREUR—Leixoneurreaarna t 	co 	.ance  
áu  *errant dotée intérieur  de  rienrnsuble  vr*  pourri erre conerAà ch=  le  Syndic  Ls  preneur s'enpepo  5  
s'y oa-derm  r  idficierreerd ozerne  a  eullg déneige  prise per  raseerttbiée générale  des  netseplétaireis. poervOir 
mente,  de  Terarraubla. L'obaGeren  du  Preneur due  ptt des  Boat tubs  en ton  pare  de  tereino s'appipuea 
strraai 

 
ruse perdes ccrraer>ruree ou annexes  de  rerre eub4  dans  lequel  se  trouve  le  bien  10uá&  

Antidote—VISITE DES LJ  UX  PAR LE  BAILLEUR—Le b  aie  «mors  rimer  les iaat  loués pour !assurer  
da leur  état  en  prévenant  te  preneur  w meema  querunre4xït heur»  i  reversas 

Articks !i  ---AP  AUX  —Us es anima x  darrreru6¢m habituels sont deridsz  dons le respect do le  liesialion,  
et  xss mulard qu'ils na dcrintuard  pas de  perx,  nuisance. marna  spe  rsdiQtq  do  quelque  nature re %f is  sait  
Le Werner  eus apperterrent régi ver un acte  de base  devra darreander, ite sas échéent. reutorieelio, eu 
Syrellc. 

Article  11— 	 ET  RESOLLITION  DU BAR.  
Il  A  — primate  ure  pausa céder  us  droits  art boa  rd eOueo-louer  en dein  ou  en portie sari moord  

préalable  at  perécrtdu baiux Claros  ca  damier cas,  tm  avenant. qui  sera  arreplrer& Mesura les ers 
dele comte Oie der10uerleaeliOn.  

118 —Est  eu  de  Made:dnn jtri  lome du hall  basa  erts et  piafs.  lts pre eer  suppartrere  tm  ks irais.  
album*  détenu  &pi en  rémedicident.  De plus le  preneur versera  au  bleus'  tax  Indurera*  de  rebut=  de  
vois radia  de b  outre  tee  chargea  de  routas  warja  lias dommages boudes éventuellement dut ainsi que 
raéépaïY  den  honoreea  de renpart  *sergé  de Met de  avril.  bolnee.  

Ar#cle  /2—  EICPROPRIATION —  En cas  d'auprwriel on  du  bien loué  en f w en  pure3,  is  germa'  rlartua 
tjo rarooeeyt  gele  ceane  s  rilutradt exeopriente serrs  ne p 	14  damner autr15 Indae:rail qui vrandree 
cfsninuer  les  Iredtlrn  t%  almées  au  berllstr.  Ge  ()erre« investi  le  promit • Davdtipor erucc imitations 
Q#v+riuelen pour  lu p  rrnste<e d'exercer  sea  recase ide pleine décharge  du  braisurr.  

Mes  13—  vert-Es  PUBUQUES —Il est interdit  au  preneur  de  eixe.r i  el rendia  publiques doms  I.  
bien lo~si. 

Article  14  — AlEtiORA110.15  ET  ElleSELLISSEBENTS —  Les  chwigernereerue  perenare#  Cite efledués 
qu'avaria coszseiesrrstprielableartpardaltdueaisur 	 traridarmationa 
relabreri acquis eu berme  w  fur  et 5  assure  de  Our idirellen, Rn raccord  alt  iii  donna  ou  non par Ie  
tailleur. Ge darder  es  réserve  la drost  d'exiger  la  rumine  des  DOUX  sierre  leur  alt  prtni5  eiaalt la *en du  

Article  15 VERTE  . »DAUM  DE  SORTE'  
15  A —Penzlarrt  be  tope  du  tre  is de  marne qu'en  cas de  mtae  en  venin  du  tai, Ii Prame  devra 

taxer  r 	i  d'affiches aux endnais  les plus  erppeearete  ot par album  Il devra  laisser  ultime  les  lieux 
wu ée  trait jours par  eunaire,  à raison de  deux  heures  eonsécudvera.  b  convenir   a  ec  le  preneur.'  

1$ d  —Dene  b  notikeen  de se  rononffloo ou  doos  Ise  he  Ouro  ca alt  la,gpo5an  du  Préavis 
donné Perle betltsrr.  le  preneur use ro&yation tonnelle rée ladre  e  oannellre eu  bene«  i'id.n*  et  rien»  de  
Trerpert auquel  i  domo mandat Irrévecseie d'arreb  r  ause l'expert   du  t:ióaur Minuteras  et  rénralradaan  des  
edrp3es locale Ovsrduds. Adébut  de oe  taire,  e totems  est euserie  a  pravapreer ULM talus enendre  et per  
eae5uoouev 	 PAGE S  



mis da  =Fiée  aas  ePplicnéon  de ranch/ 594 du Code  jusilo rre,  te  nome-bubon  per le  juge  da  pstx oansrpéAinx  
dun expert  dtazye  da  raetimed  n du  montent  de b  reperation  des  dommages issus  dra Mes  lacets 
éventuel& Dires  ce cis, le  preneur am:créer,  sed les  frais  de  justroe  e<  d'exper5se même  dan  TAypoes3ae 
dacc rd irréels durera raxpert pcici.lre..  

16 C  — 1asrnblde —Aprrs  la  nerdse  en  Wace  das  objets inahsers #  rendroit  qui tete ste ermigr+i  
dans  T+l4t,d nventait  et a  diesut.  le  preneur supportera oeuf  te  starcet drenaralras quo  lea  =serti seraient  
en  druít  de  réclamer.  

15 D  Aerlis évacuation  de  teste ses o> ars  et  meubles personnels ainsi  Que  ries déchets  do  taules 
enrsas.  le  prsn.tr  ím  Procéder  au  netby►age  des  braux  avant  lepaewçe dee sxpelr'e.  U  est Intente  au  
preneul  de  tene proc+6dr aux coupures  du  goret* rélectioét  avant leur passage.  ceci afin  i leur  pernnalre 
ci  %%te-Meudon  des  rems équipements rnr  es i ces  trrrrpes.  

d 

 

edam respest eu  las experts e  visée  les Mus  buée pour dresser  le  récolement  de  rée  des  Ileux  et  
ernentains  d  noter Ii relevé  de  tout camveaur use  au  décompte  de  sorte.  Le  preneur prendra  le  pruacau0rri  
cie  Quitter  les le=  tués  ar+  ien,ps fflor  ti et i 	ce  récolement refisse  se  (aire  au  bonne  du  eel. cod  etin  
de  Ul épargner  les  donrrraces «mitant  ce  rireisporetelli  des  bille  ie  joie suivant  la  sei  dl  bai. 

Artel.  16  — ENRECII5TREMENT  DU 8.1.6.•--  t.a breikur procédera  à le  tonnelet  de  rentegelrement  de 
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Adresse : 

Adresse  e-mail  111111.111  Numéro  de  téléphone  

Da e e ieu e naissanc  

CONTRAT  DE  BAIL  DE  RESIDENCE  PRINCIPALE  
(Modèle  type  indicatif établi  par le Gouvernement de la  Région  de Bruxelles-Capitale  en  exécution  de  

l'article  218,  §  4 du Code  bruxellois  du Logement)  

Observation  importante 

Le  modèle qui suit  a  été établi  par le Gouvernement de la  Région  de Bruxelles-Capitale  en  
exécution  de  l'article  218,  §  4 du Code  bruxellois  du Logement.  ll  s'agit d'un modèle indicatif  
et  donc  non  obligatoire pour  les  parties qui peuvent  en  choisir un autre.  Dans le  souci d'aider  
les  parties  et en vue  d'être  complet,  il reprend  les  clauses  issues du Code  bruxellois  du 
Logement  ainsi  que  d'autres dispositions bien connues  de la  pratique qui concernent  des  
sujets  non  réglementés. Afin  de  distinguer  les  clauses qui sont régies  par  un texte impératif  
de  celles qui sont purement indicatives  et que les  parties peuvent modifier  comme  elles  le  
souhaitent,  ces  dernières figurent  en  grisé  dans le  texte. Lorsqu'à  propos  d'un même  sujet, 
le  modèle prévoit plusieurs possibilités pour  les  parties,  le choix  est indiqué  par des cases à  
cocher  (a)  devant chaque possibilité.  Les  parties peuvent  se  référer  à la  note explicative 
annexée  au  présent contrat  de  bail pour tout complément d'information y relatif. 

ENTREZ  

A, Le L  dîleu?  

o  S'il s'agit d'une personne physique (nom, prénom, deuxième prénom  du  ou  des  bailleur(s)) :  

a  S'il s'agit d'une personne morale (dénomination sociale  de la  personne morale) : 	 

Dont  le  siège social est sis à  (code  postal, localité) 	  

(adresse,  n') 	  

Et  dont  le  numéro d'entreprise est 	  

Adresse e-mail :  	 Numéro  de  téléphone :................Ici représentée  par  

Agissant  en  qualité  de 	  

ET 

B. Le  preneur  
a  S'il s'agit d'une personne physique (nom, prénom, deuxième prénom  du  ou  des  preneur(s)) 

STAIÇ',J DANI L,A DQjNA.  

Date et  lieu  de  naissance 	 

'Attention : Pour les baux qui  font  l'objet d'un acte authentique, il faudra ajouter  le  numéro  du  registre national  
des  parties (ou, à défaut, leur numéro d'identification à  la  sécurité sociale), ainsi que tous leurs prénoms.  
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Adresse  AVENUE LEON  DEBATTY  NR  6 1070 ANDERLECHT 	 

Adresse e-mail :  	 Numéro  de  téléphone 

❑ S'il s'agit d'une personne morale (dénomination sociale  de la  personne morale) 	  

Dont  le  siège social est sis à  (code  postal, localité) 	  

(adresse,  n°) 	  

Et  dont  le  numéro d'entreprise est 	 

Adresse e-mail : ......... ........ 	 Numéro  de  téléphone :...  ..... ........ . 

Ici représentée  par 	  

En  vue  de  l'occupation  du  bien à titre  de  résidence principale  par  (nom, prénom  et  deuxième prénom  
de  l'occupant) : 	  

Date et  lieu  de  naissance : 	  

Adresse ......... 	.. 	
.. • 	.. ............. •- 	 .._........ ........ • ....... _ ,• 	  

Adresse e-mail 	 Numéro  de  téléphone 	 

IL  A  ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

1. 	D cr-ipt_lorr-ihrbier-i ê 
Par le  présent bail,  le  bailleur donne  au  preneur, qui l'accepte,  le  bien immeuble suivant, situé  (code  
postal, localité, adresse,  n° du  logement loué) : 
APPARTEMENT 

comprenant (indiquer  au  moins) :  

le type de  bien  (studio,  appartement, maison), 
tous les locaux  et  parties d'immeuble faisant l'objet  du  bail,  
la  superficie habitable (plancher),  

- le  nombre  de  pièces,  de  salles  de  bain,  de  chambres,  
la  présence d'une  cuisine  (équipée ou  non),  
l'année  de  construction si elle est connue  du  bailleur,  

- la  présence ou  non  d'un chauffage central, d'un système thermostatique,  
la  présence ou  non de doubles  vitrages à toutes les fenêtres  du  logement,  

- la  présence ou  non  d'une cave, d'un grenier, d'un balcon, d'une terrasse ou d'un jardin, 
- les espaces communs  et  privatifs, 
- mentionner si  le  bien est loué meublé : 

APPARTEMENT  1  CHAMBRE  1  SEJOUR  '1  SALE  DE  BAIN  1  TERASSE 

Ci-après dénommé «  le  bien loué »,  
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La performance  énergétique  du  bien loué est (indiquer  le  niveau  du  certificat PEB  par la  lettre 
correspondante) : [ ].  Le  certificat PEB est annexé  au  présent bail  (Annexe 2). 

Si le  bien loué  se  trouve  au  sein d'une copropriété,  le  preneur bénéficie  des  droits prévus  par  l'article  
3.93,  §  1 er  du Code  civil  et  s'engage à respecter l'acte  de base, le  règlement  de  copropriété  et le  
règlement d'ordre intérieur  joints en Annexe 3. 

Les  décisions  de  l'assemblée générale sont obligatoires à l'égard  du  preneur. 

Celui-ci doit s'abstenir  de  toute nuisance à l'égard  des  autres occupants.  

2.  Destination  du  bien loué  
Les  parties conviennent que  le  présent bail est destiné à usage  de  résidence principale. 

Il est interdit  au  preneur  de  modifier cette destination  sans  l'accord exprès, préalable  et  écrit  du  bailleur, 
qui ne refusera  pas  cet accord  sans  juste motif.  

En  matière d'occupation partielle à titre professionnel : 

il 	Le  bailleur n'autorise  le  preneur ni à affecter une partie  du  bien loué à l'exercice d'une activité 
professionnelle ni à déduire, à quelque titre que ce soit, les loyers  et charges de  ses revenus.  
En  cas  de  non-respect  de  l'alinéa précédent,  le  preneur  sera  redevable  au  bailleur  de  tous les 
impôts supplémentaires mis,  le  cas échéant, à  charge de  ce dernier, même si cette exigence 
fiscale survient après son départ,  la  clause éventuelle « pour solde  de  tout compte » ne couvrant  
pas la  présente éventualité.  
Le  bailleur autorise  le  preneur à affecter une partie  du  bien loué à l'exercice d'une activité 
professionnelle.  Les  activités régies  par la  loi sur les baux commerciaux sont toujours exclues. 
Dans ce cas les parties, pour  se conformer  à l'article  t3 du Code des  impôts sur les revenus, 
conviennent que  la  partie  du  bien loué réservée à l'activité professionnelle représente 	 
du  loyer  total et 	%  des charges. 

37  Duràe  
Les  parties conviennent que  le  bail est conclu pour : 

❑ neuf ans ou une longue durée (article  3.1.) 

o moins  de  six mois (article  3.2.) 

e  une courte durée  (plus de  six mois  et maximum  trois ans) (article  3.3.); 

o à vie (article  3.4.)  ;  

3,1.1.  Durée  
Le  présent bail est consenti pour : 

❑ un terme  de  neuf ans. Celui-ci prend cours  le  ..... 

 

, pour se terminer le 

 

     

Il prend fin à l'expiration  de  cette période  de  neuf années moyennant un congé notifié  par  écrit  
au  moins six mois  avant  l'échéance.  

A  défaut d'un congé notifié dans  le  délai prévu à l'alinéa qui précède,  le  bail  sera  prorogé chaque 
fois pour une durée  de  trois ans, aux mêmes conditions,  en  ce compris  le  loyer,  sans  préjudice  
de  l'indexation  et des  causes  de  révision.  

a 	un terme  de    (plus de  neuf ans). Celui-ci prend cours  le  
	 , pour  se  terminer  le  .....,...... 	  

Il prend fin à l'expiration  de  cette période moyennant un congé notifié  au  moins six mois  avant  
l'échéance.  
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A  défaut d'un congé notifié dans  le  délai prévu à l'alinéa qui précède,  le  bail  sera  prorogé chaque 
fois pour une durée  de  trois ans, aux mêmes conditions,  en  ce compris  le  loyer,  sans  préjudice  
de  l'indexation  et des  causes  de  révision.  

3.1.2.  Résiliation anticipée  

Le  bailleur peut mettre fin  au  présent bail aux conditions prévues  par  les articles  237 et 239 du Code  
bruxellois  du  Logement.  

Le  preneur peut mettre fin  au  bail à tout  moment,  moyennant un congé donné  par  écrit  par  lettre 
recommandée  et  un préavis  de  trois mois.  

Si le  preneur  met  fin  au  bail  au  cours  du premier  triennat,  le  bailleur  a  droit à une indemnité. Cette 
indemnité est égale à trois mois, deux mois ou un mois  de  loyer selon que  le  bail prend fin  au  cours  de 
la première, de la  deuxième ou  de la  troisième année. 

Lorsque  le  bailleur  met  fin  au  contrat dans les conditions prévues  par  l'article  237,  §  2  à  4 du Code  
bruxellois  du  Logement,  le  preneur peut à son  tour,  à tout  moment,  mettre fin  au  bail moyennant un 
congé limité à un mois. Dans ce cas,  le  preneur n'est  pas  redevable  de  l'indemnité précitée.  Le  bailleur 
demeure  en  outre tenu  de  l'exécution  du  motif  fondant le  préavis initial  et du  paiement  des  indemnités 
éventuelles.  

3.2. Bali de  moins  de  six mois  
Le  bail est consenti pour un terme  de  	 , prenant cours  le  
	 pour finir  le 	, sauf prorogation  de  commun accord.  Le  bail ne peut être résilié 
anticipativement. 

II prend fin  de  plein droit à son échéance  sans  qu'une  des  parties ne doive notifier un congé ou payer 
une indemnité.  

3.3.   Bail  de plus de  six mois  et maximum  trois ans  

3.3.1.  Durée  

Le  bail est consenti pour un terme  de 	1  AN 	, prenant  cours le 
10/01/2026  	pour finir  le  10/01/2027  

Le  bail prend fin moyennant un  congé  notifié  (par  écrit)  par  l'une ou l'autre  des  parties  au  moins trois 
mois  avant  l'expiration  de la  durée convenue.  

Les  parties peuvent proroger  le  bail  de  courte durée  de  commun accord aux mêmes conditions,  en ce  
compris  le  loyer mais  sans  préjudice  de  l'indexation. Cette prorogation doit obligatoirement intervenir  
par  écrit.  Le  ball  peut être  prorogé une seule fois, pour autant  que la  durée  totale de  location n'excède  
pas  trois ans. 

Nonobstant toute clause ou toute convention contraire,  à  défaut d'un  congé  notifié  dans les  délais,  le  
preneur  continue à  occuper  les  lieux  sans  opposition  du  bailleur,  et  même  dans  l'hypothèse où un  
nouveau  contrat est conclu  entre les  mêmes parties,  le  bail est réputé avoir été conclu pour une période  
de  neuf ans  à  compter  de la date à  laquelle  le  bail initial  de  courte durée est entré  en  vigueur.  Dans ce 
cas, le  loyer  et les  autres conditions demeurent inchangés  par rapport à  ceux convenus  dans le  bail 
initial,  sous  réserve  de  l'indexation  et des  causes  de  révision.  

3.3.2.  Pour les baux  de plus  d'un an : résiliation anticipée  par le  bailleur  

Le  bail peut être résilié  par le  bailleur aux conditions cumulatives suivantes : 

- à tout  moment  après  la première  année  de  location : 
✓ en  vue  de  l'occupation  du  bien loué  par le  bailleur, son conjoint, ses 

ascendants, descendants, enfants adoptifs ou ceux  du  conjoint, ses 
collatéraux,  et  ceux  de  son conjoint jusqu'au deuxième degré ; 

✓ moyennant un préavis  de  trois mois donné  par  lettre recommandée  et  une 
indemnité équivalente à un mois  de  loyer ;  
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le  bailleur devra mentionner dans  le  congé l'identité  et le  lien  de  parenté avec  le  bailleur  de 
la  personne qui occupera  le  bien ; 

si  le  preneur  le  demande,  le  bailleur devra apporter dans les deux mois  la  preuve  du  lien  de  
parenté ; 

- l'occupation  par la  personne visée dans  le  congé devra être effective  pendant  deux ans  et  
débuter  au plus  tard un an après l'expiration  du  délai  de  préavis donné  par le  bailleur ou,  en  
cas  de  prorogation,  la  restitution  des  lieux  par le  preneur. 

Lorsque  le  bailleur,  sans  justifier d'une circonstance exceptionnelle, ne réalise  pas  « l'occupation 
personnelle » dans les conditions  et le  délai prévus,  le  preneur  a  droit à une indemnité équivalente à 
dix-huit mois  de  loyer. 

}  3. Résiliation anticipée  par  te preneur  

Le  bail peut être résilié à tout  moment par le  preneur moyennant un préavis  de  trois mois  et  une 
indemnité équivalente à un mois  de  loyer. 

Lorsque  le  bailleur  met  fin  au  contrat dans les conditions prévues  par  l'article  238,  alinéa  4 du Code  
bruxellois  du  Logement,  le  preneur peut à son  tour,  à tout  moment,  mettre fin  au  bail moyennant un 
congé limité à un mois, Dans ce cas,  le  preneur n'est  pas  redevable  de  l'indemnité précitée.  Le  bailleur 
demeure  en  outre tenu  de  l'exécution  du  motif  fondant le  préavis initial  et du  paiement  des  indemnités 
éventuelles.  

f:•3 

3.4.1.  Durée  

Les  parties conviennent que  le  bail est conclu pour  la  vie  du  preneur.  Le  bail prend fin  de  plein droit  au  
décès  du  preneur.  

3.4.2.  Résiliation anticipée  

a) Par le  bailleur  

Les  parties conviennent : 

❑ que  la  résiliation anticipée  par le  bailleur n'est  pas  possible. 

que  la  résiliation anticipée  par le  bailleur est possible aux conditions prévues  par  l'article  
237,  §§  2  à  4 du Code  bruxellois  du  Logement,  

b) Par le  preneur  

Le  preneur peut mettre fin  au  bail à tout  moment,  moyennant un congé donné  par  écrit  (de  préférence  
par  lettre recommandée)  et  un préavis  de  trois mois.  

Si le  preneur  met  fin  au  bail  au  cours  du premier  triennat,  le  bailleur  a  droit à une indemnité. Cette 
indemnité est égale à trois mois, deux mois ou un mois  de  loyer selon que  le  bail prend fin  au  cours  de 
la première, de la  deuxième ou  de la  troisième année.  

Si le  bailleur  a la  possibilité  de  mettre fin  au  contrat  en  application  de  l'article  237,  §§  2  à  4 du Code  
bruxellois  du  Logement,  le  preneur peut à son  tour,  à tout  moment,  mettre fin  au  bail moyennant un 
congé limité à un mois. Dans ce cas,  le  preneur n'est  pas  redevable  de  l'indemnité prévue à l'alinéa 
précédent.  Le  bailleur demeure  en  outre tenu  de  l'exécution  du  motif  fondant le  préavis initial  et du  
paiement  des  indemnités éventuelles.  

4. 	Loyer  (hors charges) 

4.1.  Loyer  de  base et  modaiitéd  de  paiement  
Le  bail est consenti  et  accepté moyennant  le  paiement d'un loyer initial  de base de 1000  	euros.  
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En  cas  de  location meublée : 

- la  partie  du  loyer relative aux meubles correspond à 	%  du  loyer  total. 
- la  partie  du  loyer relative à l'immeuble correspond à 	%  du  loyer  total. 

Le  loyer doit être payé : 

d chaque mois 

❑ par  période  de 	  mois 

Il est payable :  

n au plus  tard 	  jours  avant le  début  de la  période 

❑ au plus  tard 	  jours après  le  début  de la  période 

❑ 10 DE  CHAQUE MOIS  

II devra être payé :  

rh par  virement ou dépôt sur  le  compte bancaire  n  	............ 

❑ par  l'établissement d'un ordre  permanent  vers  le  compte bancaire  n° 	  

a. 	indexation 
❑ Le  loyer n'est  pas  soumis à indexation. 

❑ Chacune  des  parties pourra demander l'indexation  du  loyer  au maximum  une fois  par  an, à  la 
date  anniversaire  de  l'entrée  en  vigueur  du  bail  et  sur demande écrite  de la  partie intéressée  (de  
préférence  par  lettre recommandée), conformément à  la  formule suivante :  

lover de base x  indice  nouveau  
indice  de base 

Le  loyer  de base  est celui qui est mentionné  au 4.1.  

L'indice  de base  est l'indice santé  du  mois qui précède celui  de la  conclusion  du  bail, soit 	 

L'indice  nouveau  est l'indice santé  du  mois qui précède celui  de  l'anniversaire  de  l'entrée  en  vigueur  
du  bail.  

Les  tableaux  des indices et  un calculateur  de lover  indexé sont disponibles sur  le site web  Statbel  du  
SPF  Economie.  

L'indexation n'est possible que si  le  bailleur  a  préalablement enregistré  le  bail  et  fourni un certificat PEB  
au  preneur.  

4.3.  Loyer  de  reitrence  
Le  loyer  de  référence  du  bien loué ou l'intervalle  de  loyers autour  du  loyer  de  référence  du  bien loué 
(tel que repris sur  le site  httos://loyers.brussels) est :  1000  EUROS  

4.4.  Révision périadiguo  du  óoyor  
En  cas  de  renouvellement ou  de  prorogation  du  bail, les parties pourront convenir  de la  révision  du  loyer 
entre  le  neuvième  et le  sixième mois précédant l'expiration  de  chaque triennat.  A  défaut d'accord entre 
les parties,  le  juge peut accorder  la  révision  du  loyer aux conditions prévues à l'article  240 du Code  
bruxellois  du  Logement.  

	

5, 	Frais  et charges 
5, 1.  Dispositions générales 

	

D 	Les  frais  et charges  imposés  au  preneur  correspondent  à  des  dépenses réelles.  
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Dans cette hypothèse, seules les dépenses pour  des  postes qui sont libellés explicitement  et  
énumérés limitativement dans  le  présent bail, à l'exception  de charges  exceptionnelles ou nouvelles 
qui doivent correspondre à  des  dépenses réelles, sont dues.  Le  preneur : 

versera,  en plus du  loyer, une provision  de 	euros  par  mois  en  même temps 
que  le  loyer.  La  provision pourra être réajustée  de  commun accord à  la  demande  de  
l'une ou l'autre  des  parties, après  la  production  du  décompte annuel,  en  fonction  des  
dépenses encourues telles qu'elles ressortent  du  dernier décompte effectué.  

o  ne versera  pas de  provision pour  charges et  acquittera sa  part  dans celles-ci tous les 
	 (fréquence) sur envoi  
du  décompte détaillé qui lui  sera  adressé  par le  bailleur.  

Les  frais  et charges  imposés  au  preneur sont fixés forfaitairement à 	 euros  
et  sont payables  par  mois  en  même temps que  le  loyer. 

Fp 	Aucune  charge  n'est due  en plus du  loyer.  Les  articles  5.2  à  5.5  ne sont  pas  applicables.  
Les  frais  et charges  privatives  et communes du  bien loué comprennent :........................ ........ 
ELECTRICITE  EAU ET  GAZA  SA CHARGE 

5.2.:  Convei-&c i  des  clia;g„s ferfa "aires  en charges  ré ies ou révision  
des  charg  b  forfaitaires 

À tout  moment,  chacune  des  parties peut demander  la  conversion  des  frais  et charges  forfaitaires  en  
frais  et charges  réels ou leur révision  en  fonction  des  dépenses réellement encourues.  

...3.  Comptes distincts  et  justificatifs  

Si  les frais  et charges  sont  des  dépenses réelles, ils doivent être détaillés dans un décompte distinct  du  
loyer.  Le  bailleur l'établit à chaque  date  anniversaire  de  l'entrée  en  vigueur  du  bail, qu'il communique  
au  preneur dans les douze mois qui suivent. Il doit produire les documents établissant ces dépenses. 

Dans  le  cas d'immeubles à appartements multiples, dont  la  gestion est assurée  par  une même 

personne, l'obligation est remplie dès lors que  le  bailleur  fait  parvenir  au  preneur un relevé  des  frais  et 
charges et  que  la  possibilité est offerte à celui-ci ou à son mandataire  de  consulter les documents  sans  
frais. Cette possibilité doit être  reprise  sur chaque élément  de  facturation  communiqué au  preneur.  

La  clef  de  répartition  des charges,  tel que repris dans  le  présent bail, ne peut être modifié qu'avec 

l'accord  des  parties.  

Le  preneur supporte les frais directement liés à  la  consommation, à l'exclusion  des  frais  de  rappel  et de  
recouvrement  et de  tout surcoût qui ne lui n'est  pas  imputable.  

En  cas  de  surconsommation consécutive à une fuite d'eau,  le  tarif appliqué  par le  bailleur ne peut 

excéder celui qui est prévu  par  l'article  38/2,  ler tiret, 2ème phrase  de  l'ordonnance  du 20  octobre  2006  
établissant un cadre pour  la  politique  de  l'eau, pourvu que  le  preneur ait averti  le  bailleur  en  temps utile  

de  l'apparition  du  problème. 

Ch:,,%egos  p  iv-v.  i  o2 

5,4.1.  S'il existé  des  compteurs i 'iz`iduels  

Les  parties relèveront contradictoirement les compteurs individuels ou jauge  avant  l'occupation  des  
feux  par le  preneur.  Les  compteurs portent les numéros  et codes  suivants :  

Eau  chaude : Numéro 	............  _...........Code 	  

Eau  froide : 	Numéro  .0$$$,.$5 ................ Code 	  

Gaz: Numéro  20.0,63..2. ....  ........ ..... ....... 	Code...... .........  ......... 	...... 

Électricité jour : Numéro 	 06927.6 4 Code 	  
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Électricité nuit : Numéro 	Code 	  

Autre: Numéro   Code 

Les index  correspondants sont indiqués dans l'état  des  lieux d'entrée.  

5.4.2.  S';l n'existe  pas de  compteur individuel 

Pour ce qui suit, les parties conviennent que les provisions selon quotes-parts prévues ci-dessous 
seront déterminée(s)  en  fonction :  

A- Du  nombre  de  logements situés dans l'immeuble  et le  nombre  de  personnes habitant 
chaque logement, chaque logement étant présumé engendrer  des charges et  frais égaux ;  

B- De la  superficie  du  logement  par rapport  à  la  superficie totale  des  parties privatives  de  
l'immeuble, soit 	  

C- Du  nombre  de  quotités  du  bien loué dans les parties  communes de  l'immeuble, telles 
qu'elles ressortent  de  l'acte  de base,  soit 	 quotités ; 

D- Autre : (précisez) : 	  

Le  preneur interviendra dans  le  coût :  

o Du  chauffage à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire  

o Provision selon  quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez)  

o De la  distribution d'eau chaude à raison  de 	..........EUR 

o Montant forfaitaire  

o Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entoure,  

❑ De  l'électricité à raison  de  ...... 	EUR2  

❑ Montant forfaitaire  

o Provision selon  quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez)  

o De  l'eau  de  ville à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire 

Cl Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez)  

o Du  gaz à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire 

❑ Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez). 

❑ à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire  

o Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez)  

54, Charges communes  (si d'application) 
Pour ce qui suit, les parties conviennent que talles provision(s) selon quotes-parts prévues ci-dessous 
sera/seront déterminée(s)  en  fonction :  

2  Conformément à l'article  4 du Code  bruxellois  du  Logement,  le  logement doit disposer d'un compteur individuel pour 
l'électricité.  Par  dérogation,  le  compteur peut être commun pour les logements collectifs présentant  des  équipements 
communs partagés  par  plusieurs locataires.  
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A- Du  nombre  de  logements situés dans l'immeuble  et le  nombre  de  personnes habitant 
chaque logement, chaque logement étant présumé engendrer  des charges et  frais égaux ;  

B- De la  superficie  du  logement  par rapport  à  la  superficie totale  des  parties privatives  de  
l'immeuble, soit 	  

C- Du  nombre  de  quotités  du  bien loué dans les parties  communes de  l'immeuble, telles 
qu'elles ressortent  de  l'acte  de base,  soit......   	quotités ; 

D- Autre : (précisez) : 	  

Le  preneur interviendra dans  le  coût :  

o Pour 	à raison  de ................EUR 

o Montant forfaitaire  

o Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez)  

o Pour 	... 	 à raison  de 	EUR  

❑ Montant forfaitaire  

o Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourezl 

❑ 

 

Pour................ à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire 

❑ Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez1  

o Pour, 	 à raison  de  . 	....EUR 

o Montant forfaitaire 

❑ Provision selon  quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez]  

o Pour 	 à raison  de 	EUR 

o Montant forfaitaire  

o Provision selon quote-part :  A  -  B  -  C  - D (entourez) 

6. Intérêts  de  retard 
Pour toutes sommes dues  par  l'une  des  parties  en  vertu  du  présent contrat  et à  défaut  de  paiement  à  
l'échéance,  la  partie  en  défaut  sera  redevable d'intérêts  de  retard  sur les  sommes  restant  dues jusqu'à 
apurement  de  ses arriérés.  

Les  intérêts courent : 

❑ dès  le 	eme  jour  après réception  de la mise en  demeure recommandée ;  

o dés  le  ........ _ 	jour  après l'expiration  de  réchéance.  

Le  taux d'intérêts applicable qui doit compenser  la  perte subie :  

o correspond  au  taux d'intérêt légal ;  

o est conventionnellement fixé  à  un taux  de  ...%  ran  (qui  ne peut  dépasser  le  taux 
d'intérêt légal)  

7. 	Impôts  et  taxes  

71.  Précompte immobilier  
Le  précompte immobilier ne peut être mis à  charge du  preneur.  

Au  bénéfice  des  ménages visés  par  l'article  257 du Code des  impôts sur les revenus,  le  bailleur 
demande  la  réduction  de  précompte immobilier prévue  par  cet article à  la première  demande  du  

locataire  et  après avoir reçu les informations pertinentes  de  ce dernier. Cette réduction est due à 
l'occupant présent  au  ler  janvier.  Le  bailleur  en fait  profiter  le  ménage locataire  avant  l'expiration  de 
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chaque année  de  location,  par  l'entremise soit d'une réduction  de  loyer équivalente, soit d'un versement 
séparé.  

7 .2. 	̀c Citre:'  

Les  impôts  et  taxes relatifs à  la  jouissance  du  bien mis ou à mettre sur  le  bien loué  par  l'Etat,  la  Région,  
la  Province,  la Commune  ou toute autre autorité publique, sont à  charge 

o du  bailleur 

Ri  du  preneur 

Tous les impôts  et  taxes relatifs à  la  propriété  du  bien, autres que  le  précompte immobilier, mis ou à 
mettre sur  le  bien loué  par  l'Etat,  la  Région,  la  Province,  la Commune  ou toute autre autorité publique, 
sont à  charge  :  

0 du  bailleur  

o du  preneur  

8.  Garenne  

En  vue d'assurer  le respect de  ses obligations,  le  preneur constitue une garantie locative  avant  l'entrée  
en  vigueur  du  bail  et avant la remise des  clés.  

La  garantie locative ne peut excéder un montant équivalent à deux mois  de  loyer.  

Le  preneur choisit une  des  cinq formes suivantes : 

❑ un compte individualisé ouvert  au  nom  du  preneur auprès d'une institution financière agréée  
par la  FSMA ; 

ou  

o une garantie bancaire résultant d'un contrat-type entre un CPAS  et  une institution financière 
agréée  par la  FSMA; 

OU  

o une garantie bancaire auprès d'une institution financière agréée  par la  FSMA qui permet  au  
preneur  de  constituer progressivement  la  garantie ; 

ou 

❑ une sûreté réelle auprès d'une institution financière agréée parla FSMA,  au  nom  du  preneur ; 

ou  

e 	une caution personnelle. PAIEMENT ETALE /  500X4=2000  EUROS  EN 4  MOIS  

En  cours  de  bail, il est interdit aux parties d'affecter  la  garantie  au  paiement  des  loyers ou  des charges.  

Lorsque  le  preneur opte pour un compte individualisé, les intérêts produits sont capitalisés  au  profit  du  
preneur  et le  bailleur acquiert privilège sur l'actif  du  compte pour toute créance résultant  de  l'inexécution 
totale ou partielle  des  obligations  du  preneur.  

La  garantie  sera  libérée 

- 	soit sur  base  d'un accord écrit  des  parties.  
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Sous  réserve d'une procédure contentieuse,  le  montant  de la  garantie est libéré dans 
un délai maximal  de  deux mois à compter  de la remise des  clés  au  bailleur. Dans  le  cas 
d'immeuble à appartements  multiple  dont  la  gestion est assurée  par  une même 
personne,  la  garantie locative peut être partiellement bloquée dans l'attente  de la  
clôture annuelle  des  comptes.  A  défaut  le  montant dû est majoré d'une somme égale à  

10% du  loyer mensuel, pour chaque période mensuelle commencée. 

soit d'une décision judiciaire exécutoire.  

9  

Les  parties s'engagent,  avant  l'entrée  en  jouissance  du  preneur, à dresser contradictoirement un état  
des  lieux détaillé, à l'amiable ou  par  un  expert.  Cet état  des  lieux est dressé, soit  au  cours  de la  période 
où les locaux sont inoccupés, soit  au  cours  du premier  mois d'occupation.  En  cas  d'état des  lieux réalisé 
lorsque  le  bien n'est  pas  occupé,  le  preneur bénéficie d'un mois pour notifier ses remarques 
complémentaires. Il est annexé  au  présent bail  (Annexe 4) et  doit être enregistré.  En  cas  de  recours à 
un  expert,  les frais sont partagés entre les parties. 

Dans ce dernier cas, elles désignent  de  commun accord l'expert  M 	  
	 en  qualité d'expert(s) pour cette mission.  A  défaut  d'état des  lieux d'entrée,  
le  preneur  sera  présumé, à l'issue  du  bail, avoir reçu  le  bien loué dans  le  même état que celui où il  se  
trouve à  la  fin  du  bail, sauf preuve contraire apportée  par le  bailleur.  

a.2.  Eta:.  des  Ueux  de sortie 
Sans  préjudice  de  l'article  9.1., le  preneur doit,  à  l'échéance  du  bail, rendre  le  bien loué  tel  qu'il l'a  reçu  
suivant l'état  des  lieux s'il  a  été dressé, sauf  ce  qui  a  péri ou  a  été dégradé  par  vétusté ou  force  majeure. 

Lorsqu'un état  des  lieux d'entrée  a  été dressé, chaque partie  peut  requérir l'établissement d'un état  des  
lieux  de sortie contradictoire et à  frais partagés. 

Cet état  des  lieux est établi après  la  libération  des  lieux  par le  preneur  et avant la remise des  clés  au  
bailleur  et au plus  tard  dans le  mois après libération  des  lieux  par le  preneur.  

Le  constat  d'état des  lieux  de sortie sera  établi selon  les  mêmes modalités qu'à l'entrée. 

L'expert ci-avant désigné l'est également pour dresser l'état  des  lieux  de sortie et a  pour mission  de  
constater  et  d'évaluer  les  dégâts dont  le  preneur est responsable. S'il  a  cessé ses activités,  les  parties 
devront désigner un autre  expert au plus  tard un mois  avant fa  fin  du  bail.  À  défaut d'accord,  le  juge  de  
paix  sera  saisi  par la  partie  la plus diligente. 

Les  compteurs  d'eau, de  gaz  et  d'électricité devront rester ouverts jusqu'à  la  fin  de  cet état  des  lieux  de 
sortie. 

En cas de  location meublée,  et  sauf convention contraire, il  sera procédé à  l'état descriptif  des  meubles 
lors  des  états  des  lieux d'entrée  et de sortie de  l'immeuble dont question ci-dessus.  Si  un  expert  est 
désigné  par les  parties, cet inventaire ainsi  que les  dégâts qui pourraient  être  constatés aux meubles  et 
leur  évaluation  font  partie  de sa  mission.  

10.  Entretien  et  réparations  

10.1,  Princ€pes  

Le  preneur est tenu d'effectuer les travaux  de menu  entretien ainsi que les réparations locatives qui ne 
sont  pas  occasionnées  par  vétusté ou  force  majeure.  

Le  bailleur devra pour sa  part  effectuer,  pendant la  durée  du  bail, toutes les réparations qui peuvent 
devenir nécessaires, autres que les travaux  de menu  entretien  et  les réparations locatives ainsi que 
ceux qui résultent  de la  faute  du  preneur.  
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1..i te  des  'ràp;: r•:.o % travaux d 'ers9.   i55n  ç  péretiverne  	ergs 
du  prr,neur ou dm ba'i2ÜL'r  

Les  principales réparations d'entretien  et  travaux à  charge  respectivement  du  preneur  et du  bailleur sont 
énumérés aux annexes  de  l'arrêté  du  Gouvernement  du 23  novembre  2017  déterminant  la  liste  non-
limitative  des  réparations  et  travaux d'entretien impérativement à  charge du  preneur ou  du  bailleur.  

Les  parties  se  réfèreront notamment à ces annexes pour déterminer leurs obligations respectives.  A  
défaut  de  mention dans ces annexes, les travaux  de menu  entretien  et  les réparations locatives à  charge 
du  preneur sont déterminés conformément à l'usage  des  lieux.  

10,3.  Réparations  et  travaux d'enteetien à l'usage commun  de  plusieurs 
unités d'habitation 

Lorsque les réparations  et  travaux d'entretien précités peuvent être mis à  charge du  preneur  et  sont 
destinés à l'usage commun  de  plusieurs unités d'habitation,  le  bailleur pourra, sauf si  le  bail prévoit un 
forfait pour les  charges et  frais communs, réclamer  au  preneur  le  coût y afférent à titre  de charges 
communes,  conformément à  la  répartition prévue à l'article  5. 

10.4.  Périodicité  de  "entretien locatif  et  attestation  
Le  preneur fera procéder  au menu  entretien  des  éléments suivants selon les périodicités suivantes : 

• Installation  de  chauffage : tous les ans/autres périodes :.....  

et en  produira une attestation : Oui Y  Non  Y 

• Installation  de  chauffe-eau : tous les ans/autres périodes • 	 

	

et en  produira une attestation : 
	

Oui  T Non  Y  

• Cheminée(s) : tous les ans /autres périodes : 	 

et en  produira une attestation : Oui Y  Non  Y 

• Autres :........................tous les 	 

et en  produira une attestation : Oui Y  Non  Y 

Pour sa  part, le  bailleur produira  avant  rentrée dans les lieux  du  preneur  la  dernière attestation  de  
contrôle  et  d'entretien périodique ou  de  réception  de  l'Installation  de  chauffage  et  une attestation  de  
conformité  et  d'entretien  du  chauffe-eau,  de  l'installation  de  chauffage  et de la  cheminée.  

10.5,  Obligation d'information  par le  preneur  
Le  preneur informera dés que possible  le  bailleur  des  dysfonctionnements apparaissant dans  le  bien,  
en  ce compris  des  travaux  et  réparations à  charge du  bailleur.  Le  preneur supportera toutes les 
conséquences résultant  de  l'absence d'information ou d'information tardive  du  bailleur sauf à démontrer 
que ce dernier ne pouvait ignorer les travaux ou réparations à sa  charge. 

1M.  Réparations urgentes  
Si,  durant  le  bail,  le  bien loué  a  besoin  de  réparations urgentes  et  qui ne puissent être postposées 
jusqu'à son échéance,  le  preneur devra les tolérer, même si elles l'incommodent,  et  même s'il est privé,  
pendant  leur durée, d'une partie  de la chose  louée. 

Toutefois, si ces réparations durent  plus de  quarante jours,  le  prix  du  bail  sera  diminué 
proportionnellement  au  temps  et  à  la  partie  de la chose  louée dont il  aura  été privé.  

Si  les réparations sont  de  telle  nature  qu'elles rendent inhabitable  la  ou les partie(s)  du  bien 
nécessaire(s)  au  logement  du  preneur  et de  sa famille, celui-ci pourra faire résilier  le  bail.  
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11.  Travaux 

.. 	..1  o,,.~.fic tion 	ben  <oué p:ár 	ÿá$meur 

Tous travaux, embellissements, améliorations, transformations  du  bien loué : 

ét 	ne pourront être effectués qu'avec l'accord écrit, préalable  et  exprès  du  bailleur qui ne 
refusera  pas  son accord  sans  juste motif.  En  tout état  de  cause, ils seront effectués  par 
le  preneur à ses frais, risques  et  périls. 

❑ pourront être effectués  par le  preneur  sans  autorisation  du  bailleur. 

❑ pourront être effectués dans  la  mesure suivante :.. 	  

Les  travaux, embellissements, améliorations  et  transformations seront acquis  au  bailleur  en  fin  de  bail  

x 	sans  indemnité 

❑ avec une indemnité correspondant à [ 	  

Le  bailleur : 

❑ renonce à  la  faculté  de  demander  la remise des  lieux dans leur état initial  et  dès lors  de  
demander l'enlèvement  des  travaux, embellissements, améliorations  et  transformations 
effectués  par le  preneur.  

X 	conserve  la  faculté  de  demander  le  rétablissement  des  lieux, partiellement ou 
totalement, dans leur état initial, aux frais  du  preneur.  

Le  preneur est tenu  de  souscrire les assurances  et de  demander toutes les autorisations administratives 
nécessaires (permis d'urbanisme, autorisations  et examen par  les  services  d'incendie, etc.) à ses frais 
exclusifs,  et  d'en produire  la  preuve  au  bailleur, à  première  demande.  En  outre,  le  preneur  se  conformera 
aux dispositions dé l'acte  de base et-du  réglemènt d'ordre intérieur.  

Si le  preneur ne satisfait  pas  à l'une  de  ces obligations  et  même si les travaux ont été autorisés,  le  
bailleur pourra ordonner l'arrêt immédiat  des  travaux  et  exiger  la remise en  état  des  lieux, aux frais  du  
preneur.  

11.2.  Travaux  du  bailleur destinés  ei  améliorer  la performance  énergétique 
ou à  adapter le  logement à une situation d'handicap ou  de  perte 
d'autonomie  du  preneur  

Le  bailleur peut, si  le  bail  a  une durée supérieure à trois ans, après avertissement  du  preneur  par  courrier 
recommandé  au  moins un mois à l'avance,  en  cours  de  bail mais  au maximum  une fois  par  triennat, 
exécuter dans  le  bien loué tous travaux destinés à améliorer  la performance  énergétique  du  bien loué 
ou destinés à  adapter le  logement à une situation d'handicap ou  de  perte d'autonomie  du  preneur, aux 
conditions prévues  par  l'article  221 du Code  bruxellois  du  Logement.  

Le  bailleur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour réaliser les différents investissements 
simultanément, afin  de  limiter  au maximum  les désagréments causés  au  preneur  par  les travaux.  

En  outre, les parties peuvent convenir à tout  moment, de  façon expresse  et au plus  tard un mois  avant  
l'exécution  de  travaux visés ci-dessus, que ceux-ci donneront lieu à une augmentation  du  loyer. 

Dans ce cas,  

pour les travaux destinés à améliorer  la performance  énergétique  du  logement,  la  
révision  du  loyer est proportionnée à l'amélioration  de la performance  énergétique  du  
bâtiment,  le  coût supporté  par le  bailleur  et au  gain potentiel économisé  par le  preneur 
gràce à ceux-ci ; 
pour les travaux destinés à  adapter le  logement à une situation d'handicap ou  de  perte 
d'autonomie  du  preneur, l'augmentation  du  loyer est déterminée  en tenant  compte  du 
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coût supporté parle bailleur  et de  l'importance  de  l'adaptation  du  logement à  la  situation  
de handicap  ou  de  perte d'autonomie  du  preneur. 

irai?  de  rénovation (uniquement peur les baux d'uns durée 	ale ou 
supérieure à trois ans)  

Le  présent bail n'est  pas  un bail  de  rénovation.  

Les  parties conviennent dès à présent  de  soumettre  le  bail  au  régime  des  baux  de  rénovation 
aux conditions suivantes : 

• 	Description  et  calendrier  des  travaux  

Le  preneur s'engage à exécuter dans  le  bien loué les travaux suivants (description détaillée,  en  
ce compris les matériaux utilisés  et le  recours ou  non á  un  corps de  métier) : 	  

Les  travaux prendront cours  le  .../.../.....  et  s'achèveront  le .../...1.....  (  max. 12  mois  plus  tard). 

• Occupation  des  lieux  pendant  les travaux  

Les  parties conviennent : 

• de  ne  pas  déroger à l'article  219, §2 du Code  bruxellois  du  Logement relatif aux exigences 
élémentaires  de  sécurité,  de  salubrité  et  d'équipement  des  logements ; 

Xi  de  déroger à l'article  219, §2 du Code  bruxellois  du  Logement relatif aux exigences 
élémentaires  de  sécurité,  de  salubrité  et  d'équipement  des  logements  et  conviennent 
qu'aucun loyer n'est dû  pendant la  durée  des  travaux  et  que : 

❑ le  bien ne  sera pas  occupé  pendant  l'exécution  des  travaux ;  

X 	le  bien  sera  occupé  pendant  l'exécution  des  travaux, dans  le respect 
des  conditions  et  limites fixées  par le  Gouvernement. 

• Réception  des  travaux  

A la  demande  de la  partie  la plus  diligente, il  sera  procédé à  la  réception contradictoire  des  
travaux aux termes  de  périodes convenues  de  commun accord ainsi qu'au terme  de  leur 
réalisation. 

• Droit  et  obligations  des  parties  

a)  Dans  le chef du  preneur  

A la  demande  du  bailleur,  le  preneur : 

- lui communiquera toutes pièces  et  documents nécessaires pour compléter  le dossier  
d'intervention ultérieur ; 
lui donnera accès  au  bien loué avec un préavis d'au moins  3  jours.  Le  bailleur pourra être 
accompagné  du  conseil technique  de  son choix  en  vue  de  contrôler l'exécution  et  
l'avancement  des  travaux.  

b)  Dans  le chef du  bailleur  

Le  bailleur portera à  la  connaissance  du Service  d'Inspection régionale : 
- 	le  bail  de  rénovation ; 
- la date de  conclusion  du  contrat ; 
- le  délai prévu pour l'exécution  des  travaux  par le  preneur.  

En  contrepartie  des  travaux,  le  bailleur renonce à  la  faculté  de  mettre fin  au  bail  et  : 
(cochez votre choix) 

❑ renonce à  la  faculté  de  demander  la  révision  du  loyer pour une période  de  
	 , débutant à  la  fin  des  travaux ;  
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ou  

o  concède  au  preneur une réduction  de  loyer  de 	  ou une  
remise de  loyer d'un montant  de 	 pour une période  de  	, 
débutant à  la  fin  des  travaux. 

lnex cution  des  travaux  

En  cas d'inexécution  des  travaux dans  le  délai imparti ou  de  malfaçons,  le  bailleur peut solliciter  
en  justice qu'il soit mis fin, totalement ou partiellement, aux contreparties prévues ci-dessus.  

En  fonction  de  l'importance  des  travaux  non  réalisés,  le  bailleur peut,  sans  préjudice d'éventuels 
dommages  et  intérêts, solliciter  le  remboursement  total  ou partiel  des  loyers  non-perçus.  

12.  Cession  
12.1.  Procédure  
La  cession  du  bail est interdite sauf accord exprès, écrit  et  préalable  du  bailleur. Dans ce cas,  le  cédant 
est déchargé  de  toute obligation future, sauf convention contraire, incluse dans l'accord sur  la  cession  
du  bail.  

Le  projet  de  cession est notifié  par  courrier recommandé  par le  preneur  au  bailleur  au  moyen d'un  
document  standardisé, tel que visé à l'article 200ter, §  2 du Code  bruxellois  du  Logement. Il comprend 
toutes les données d'identification  du  cessionnaire, dans  le respect de  cet article.  

Le  bailleur communique son accord ou son refus sur  la  cession dans les trente jours  de la  réception  du  
projet dans  le respect du  titre  X du Code  (matière  de  discrimination)  et de  l'article  4,  §  2 de  l'arrêté  du  
Gouvernement  de la  région  de Bruxelles-Capitale  du 4  septembre  2003  déterminant les exigences 
élémentaires  en  matière  de  sécurité,  de  salubrité  et  d'équipement  des  logements (adéquation surface 
minimale avec  le  nombre d'habitants).  Passé  ce délai,  la  cession est réputée acceptée.  

12.2.  Etat  des  peux 
Il est dressé un état  des  lieux  de sortie  intermédiaire  avant la sortie du  preneur cédant. Cet état  des  
lieux est dressé conformément à l'article  8 du  bail. 

II est établi contradictoirement  et en  présence  du  preneur cessionnaire.  Les  frais sont partagés entre 
les trois parties. 

L'état  des  lieux  de sortie, joint  à l'état  des  lieux initial, vaut état  des  lieux d'entrée à l'égard  du  preneur 
cessionnaire.  

13.  Sous-location 
❑ Le  preneur ne peut sous-louer  la  totalité  du  bien. 

❑ Le  preneur peut sous-louer une partie  du  bien loué avec l'accord  du  bailleur  et  à condition que  le  
reste  du  bien loué demeure affecté à sa résidence principale. 

Préalablement à toute sous-location,  le  preneur communiquera  le  projet  de  convention  de  sous-location  
au  bailleur  par  courrier recommandé comprenant toutes les données d'identification  du  sous-locataire, 
dans  le respect de  l'article 200ter, §  2 du Code  bruxellois  du  Logement.  

14.  Droit d'information  en  cas  de  vente  du  bien loué  
En  cas  de  mise  en  vente  du  logement,  et  pour autant  la  vente  et le  bien ne sont  pas  exclus  du  champ 
d'application  du  droit  de  préférence (cf. article  247/1,  §  2 du Code  bruxellois  du  Logement),  le  preneur 
dispose d'un droit  de  préférence, à  la  condition qu'il soit domicilié dans ledit logement, pour lui-même, 
son conjoint ou cohabitant légal ou  de fait,  ou pour ses descendants ou enfants adoptifs ou ceux  de  son 
conjoint ou cohabitant légal ou  de fait,  à  la  condition que ceux-ci soient également domiciliés dans ledit 
logement à  la date de la  notification visée à l'article  247/2,  §  1°' du Code  bruxellois  du  Logement. 

Ce droit  de  préférence s'éteint  par le  décès  du  ou  des  preneurs.  
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En  cas  de  mise  en  vente  du  bien loué,  le  bailleur doit informer  le  preneur,  par  voie recommandée avec 
accusé  de  réception,  de  son intention  de  vendre  le  logement  et  ce préalablement à  la  conclusion  de  
toute vente.  

15.  Affichages  v  visites  
[ 	] mois  avant  l'époque où finira  le  présent bail,  soit à  l'expiration  du  terme fixé,  soit par  résiliation, 
ainsi qu'en  cas de mise en  vente  du  bien,  le  preneur devra tolérer, jusqu'au  jour de sa sortie, que des  
placards soient apposés aux endroits  les plus  apparents,  et que les amateurs  puissent  le  visiter 
librement  et  complètement [ 	]  jours par  semaine  et  [ 	]  heures  consécutives  par jour  (créneaux  à  
convenir  de  commun accord  entre les  parties).  

Pendant  toute  la  durée  du  bail,  le  bailleur ou son délégué pourra visiter  les  lieux moyennant  rendez- 
vous  demandé  au  moins [ 	]  jours à  l'avance,  les cas  d'urgence exceptés.  

16.  Assurance  
1. Assurance contre l'incendie  et  les dégâts  des  eaux  

Le  preneur répond  de  l'incendie  et du  dégât  des  eaux, à moins qu'il ne prouve que celui-ci s'est déclaré  
sans  sa faute. 

Sa responsabilité est couverte  par  une assurance conclue auprès d'un assureur autorisé ou exempté 
d'autorisation conformément à  la  loi  du 13 mars 2016  relative  au  statut  et au  contrôle  des  entreprises 
d'assurance ou  de  réassurance. 

Sauf si les parties conviennent autrement,  le  preneur contracte une assurance contre l'incendie  et le  
dégât  des  eaux préalablement à l'entrée dans les lieux.  Le  preneur doit apporter annuellement  la  preuve  
du  paiement  des primes. 

Si le  preneur reste  en  défaut d'apporter  la  preuve  du  paiement  des primes  dans  le  mois suivant l'entrée 
dans les lieux ou, ultérieurement, dans  le  mois qui suit  la  demande  du  bailleur, ce dernier peut solliciter 
auprès  de  son organisme assureur assurant l'habitation d'ajouter,  au  profit  du  preneur, une clause 
d'abandon  de  recours à son contrat d'assurance « habitation ». Dans ce cas, il peut récupérer  le  coût  
au  preneur.  La franchise  peut être laissée à  charge du  preneur si sa responsabilité est engagée.  

2. Autres assurances 

Les  parties conviennent que : 

t3S 	Pendant  toute  la  durée  du  bail,  le  preneur doit assurer sa responsabilité relative  au  bien loué  et  
ses meubles pour un montant suffisant contre tous les risques locatifs  et  notamment  la  tempête  
et la  grêle, ainsi que les recours  des  tiers (voisins, etc.).  Le  preneur adressera  au  bailleur une 
copie  de la  police  au plus  tard dans les quinze jours  de la  signature  du  bail  et  justifiera 
annuellement  du  paiement  des primes  si  le  bailleur  le  demande. Cette assurance comportera 
pour l'assureur l'interdiction  de  résilier  la  police  sans  préavis d'au moins un mois  au  bailleur. 

❑ [Autre] 	  

17.  Résolution  
En  cas  de  résolution judiciaire aux torts  du  preneur, celui-ci devra  supporter  tous les frais, débours  et  
dépens quelconques provenant ou à provenir  du chef de  cette résolution  et  payer, outre les loyers  et 
charges  venus à échéance  avant  son départ, une indemnité forfaitaire  et  irréductible équivalente  au  
loyer d'un trimestre.  

En  cas  de  résolution judiciaire aux torts  du  bailleur, celui-ei  devra  supporter  tous les frais, débours  et  
dépens quelconques provenant ou à provenir  du chef de  cette résolution  et  payer  au  preneur une 
indemnité forfaitaire  et  irréductible équivalente  au  loyer d'un trimestre.  
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18.  Enregistrement  du  bail  
Les  formalités  de  l'enregistrement  et  les frais éventuels qui y sont liés sont à  charge du  bailleur.  

Le  bailleur s'engage à enregistrer  le  bail dans les deux mois  de  sa signature,  de  même que les annexes 
signées  et  l'état  des  lieux d'entrée. Il remet  la  preuve  au  preneur.  

Si le  bailleur manque à cette obligation,  le  preneur peut mettre fin  au  bail,  sans  préavis ni indemnité, 
pour autant qu'il ait adressé  au  bailleur une mise  en  demeure d'enregistrer  le  bail  et  que cette dernière 
soit restée  sans suite  utile  pendant  un mois.  

Si le  bail est conclu pour une durée supérieure à neuf ans ou à vie, il fera l'objet d'un acte authentique  
passé  devant  le  ou les notaires [ 	  ] dans les quatre mois  de la  signature  des  
présentes.  Les  frais, droits  et  honoraires  de  notaire sont à  charge  :  

X 	du  bailleur  
o 	du  preneur  

Les  frais d'enregistrement sont à  charge du  bailleur.  

A  partir  du  ler  janvier  2025,  ce  point  est remplacé  par  ce qui suit :  

Les  formalités  de  l'enregistrement  et  les frais éventuels qui y sont liés sont à  charge du  bailleur.  

Le  bailleur doit enregistrer  le  bail dans les deux mois  de  sa signature,  de  même que les annexes signées  
et  l'état  des  lieux d'entrée. Il remet  la  preuve  au  preneur.  

Si le  bailleur manque à cette obligation,  le  preneur peut mettre fin  au  bail,  sans  préavis ni indemnité.  

Si le  bail est conclu pour une durée supérieure à neuf ans ou à vie, il fera  en  outre objet d'un acte 
authentique  passé  devant  le  ou les notaires [ 	  ] dans les quatre mois  de la  
signature  des  présentes.  Les  frais, droits  et  honoraires  de  notaire sont à  charge  : 

• du bailleur 
• du preneur 

Les  frais d'enregistrement sont à  charge du  bailleur.  

19. Droit applicable  et  litiges  
Le  présent contrat est régi  par le  droit belge  et  spécialement  le Code  bruxellois  du  Logement.  

Les  juridictions  de Bruxelles  sont seules compétentes  en  cas  de  litige.  

Sans  préjudice  de la  saisine d'une juridiction, les parties peuvent régler leur différend à l'amiable  en  
recourant aux  services  d'un médiateur agréé ou à tout autre processus alternatif auquel il est  fait  
référence dans l'Annexe  1. 

Les  parties ne peuvent décider  de  recourir à l'arbitrage  avant  qu'un litige ne soit né entre elles.  

20. Notification 
Toutes les notifications faites  par  lettre recommandée sont censées faites à  la date de  dépôt à  la poste, 
la date du  récépissé faisant foi  de  l'envoi dans  le  délai imparti. 

Toutefois, lorsqu'un congé peut être donné à tout  moment,  son délai prend cours  le premier  jour  du  
mois suivant  le  mois durant lequel  le  congé  a  été donné. Dans les autres cas,  le  délai  de  préavis prend 
cours  le  jour où  le  destinataire est présumé avoir eu connaissance  du  congé.  
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21. Election  de  domicile  
Le  preneur déclare élire domicile  dans le  bien loué tant pour  la  durée  de la  location  que  pour toutes  les 
suites du  bail, sauf s'il  a,  après son départ, notifié  au  bailleur une  nouvelle  élection  de  domicile, 
obligatoirement  en  Belgique.  

En cas de changement d'état  civil  en cours de  bail,  par  mariage notamment,  le  preneur  sera  tenu d'en 
avertir  sans  retard  le  bailleur  par  lettre recommandée  en  précisant,  le cas  échéant, l'identité complète  
du  conjoint.  

22. Conditions particulières  
Les  parties conviennent,  en  outre, que • 	  

RESPECTER  LE  VOISINAGE ENTRETENIR  LA  MAISON  

PAS DE BRUIT  ENTRE  22h00 ET 08h00 

23.  Annexes  
Par la  signature  du  présent contrat,  le  preneur reconnaît avoir expressément reçu les annexes 
suivantes :  

Annexe 1  :  Annexe  explicative établie  par le  Gouvernement  de la  Région  de Bruxelles-Capitale  en  
application  de  l'article  218,  §  4 du Code  bruxellois  du  Logement  

Annexe 2  : Certificat  de performance  énergétique  

Annexe 3  : Acte  de base,  règlement  de  copropriété  et  règlement d'ordre intérieur (éventuellement)  

Annexe 4  : Etat  des  lieux d'entrée  

Fait a  .......  ANDERLECHT 	 le 10/0112026 	 

en  autant d'exemplaires originaux  (et  d'annexes) qu'il y  a de  parties ayant  des  intérêts distincts,  plus  un 
exemplaire aux fins  de  l'enregistrement.  
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CONTRAT  DE BAIL - RESIDENCE  PRINCIPALE  — REGION DE  BRUXELLES  

ENTRE  

A. Bailleur : 

  

e  naissance / 
Dénomination sociale, Siège social, BCE) 

(Nom, deux  premiers  Prénoms, Domicile, Lieu  et date de  naissance / 
Dénomination sociale, Siège social, BCE) 

Obligés solidairement  et  indivisiblement 

ici représenté(s)  par 	  
agissant  en  qualité  de  Mandataire,  et  à défaut,  de  Porte-fort, 

deux  premiers  Prénoms, Domicile, Lieu  et date de  naissance) 

(Nom, deux  premiers  Prénoms, Domicile, Lieu  et date de  naissance) 

Obligés solidairement  et  indivisiblement, 

ici représenté(s)  par 	  
agissant  en  qualité  de  Mandataire,  et  à défaut,  de  Porte-fort, 

EST CONVENU CE QUI SUIT :  

1.  OBJET - DESCRIPTION - ETAT —  MODE DE  GESTION  

Le  Bailleur donne  en  location  au  Preneur  le  bien complètement décrit comme suit,  et  déjà 
attentivement visité :  

Et  situé 	
4V.q..... 
	 fl  T"o    -rader  /& h-  

La  location implique l'accés aux parties  communes  suivante,  sans  préjudice  de la  réglementation 
applicable  de  l'éventuelle copropriété 	  

Le  bien apparaît répondre notamment aux exigences élémentaires requises  de  sécurité,  de  
salubrité  et  d'équipement  des  logements,  et en bon  état  de  réparations  de  toute espèce. 

II  sera  dressé  en  début  de  bail, entre les parties/par  expert,  un état  des  lieux détaillé à frais 
communs, qui  sera  annexé à  la  présente convention ; dans  le  second cas, les parties désignent 
comme  expert M 	  
Cet  expert  est  chargé de  procéder également à l'état  des  lieux  de sortie  locative, à moins que 
l'une ou l'autre  des  parties ne notifie les coordonnées  de  son propre  expert, et  ce,  au  moins  15  
jours  avant la date  prévue pour  le  constat. 
L'état  des  lieux  de sortie sera  effectué à frais communs après  la  libération  des  lieux  et avant la 
remise des  clés  au  Bailleur.  
Les  parties s'engagent à être présentes ou dûment représentées lors  de  l'expertise,  de  sorte 
qu'elles réputent irrévocablement celle-ci contradictoire. 
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Le  bien est géré  par le  Bailleur / un Régisseur! Autre (détailler  le  cas échéant) : 	  

2.  DUREE  

Le  bail est conclu pour une durée  de  : 

SOIT : 	Neuf années, prenant cours  le 	  

Il prend fin à l'expiration  de la  période convenue moyennant congé notifié  par  l'une ou l'autre 
partie  au  moins six mois  avant  l'échéance.  
A  défaut d'un congé notifié dans ce délai,  le  bail est prorogé chaque fois pour une période  de  trois 
ans, aux mêmes conditions. 

SOIT : 	(Bail dit «  de  courte durée »,  et  d'une durée  de  six mois à trois an 	 mois / 
années, prenant cours  le  . . ... 	 . 

SOIT : 	(Bail dit «  de  courte durée »,  et  d'une durée inférieure à six mois) 	 mois, 
prenant cours  le 	 ,  se  terminant  le 	  
résiliable à l'expiration  de  chaque période  de 	  moyennant préavis notifié  au  
moins 	 à l'avance,  et le  paiement d'une indemnité  de 	 

Dans l'hypothèse d'un bail  de  neuf années,  le  Bailleur peut mettre fin  au  bail,  en  respectant les 
conditions visées à l'article  237 du Code du  logement,  sans  préjudice pour les parties  de  convenir 
d'exclure ou  de  limiter cette faculté  de  résiliation anticipée : 
- à tout  moment, en  donnant congé six mois à l'avance, s'il  a  l'intention d'occuper  le  bien loué 

personnellement  et  effectivement ou  de le  faire occuper  de la  même manière  par  ses 
descendants, ses enfants adoptifs, ses ascendants, son conjoint, les descendants, ascendants  
et  enfants adoptifs  de  celui-ci, ses collatéraux  et  les collatéraux  de  son conjoint jusqu'au 
troisième degré ; 
Lorsque  le  congé est donné  en  vue  de  permettre l'occupation  du  bien loué  par des  collatéraux  
du  troisième degré,  le  délai  de  préavis ne peut expirer  avant la  fin  du premier  triennat à partir  de  
l'entrée  en  vigueur  du  bail ; 

- à l'expiration  du premier et du  deuxième triennats,  en  donnant congé six mois à l'avance, s'il  a  
l'intention  de  reconstruire, transformer ou rénover l'immeuble  en  tout ou  en  partie ; 
toutefois,  en  vue d'assurer  le bon  déroulement  des  travaux,  le  Bailleur  de  plusieurs logements 
dans un même immeuble peut, à tout  moment,  mettre fin à plusieurs baux moyennant un congé  
de  six mois, pour autant que  le  bail ne soit  pas  résilié  pendant la première  année ; 

- à l'expiration  du premier et du  deuxième triennats,  en  donnant congé six mois à l'avance,  sans  
motifs, mais moyennant  le  versement d'une indemnité équivalente à neuf mois ou à six mois  de  
loyer selon que  le  contrat prend fin à l'expiration  du premier  ou  du  deuxième triennat.  

De  son côté,  le  Preneur peut mettre fin  au  bail à tout  moment,  moyennant un congé  de  trois mois,  
et le  paiement d'une indemnité égale à trois mois, deux mois ou un mois  de  loyer selon que  le  
bail prend fin  au  cours  de la  1ère,  de la  2ème  ou  de la  Sème  année. 
Lorsque  le  Bailleur use  de  sa faculté  de  résiliation anticipée,  le  Preneur peut lui aussi à tout  
moment  mettre fin  au  bail moyennant congé d'un mois,  sans  indemnité. 

Dans l'hypothèse d'un bail  de  courte durée, ce dernier peut être prorogé une ou plusieurs fois, 
moyennant un écrit,  et  aux mêmes conditions,  sans  préjudice  de  l'indexation  du  loyer  au moment 
du  renouvellement,  et sans  que  la  durée totale  de  location ne puisse excéder trois ans. 
Sauf prorogation,  le  bail d'une durée inférieure à six mois prend fin à l'expiration  de la  durée 
convenue.  
Le  bail d'une durée égale ou supérieure à six mois prend fin moyennant un congé notifié  par  l'une 
ou l'autre  des  parties  au  moins trois mois  avant  l'expiration  de la  durée convenue. Il peut être 
résilié à tout  moment par le  Preneur, moyennant un préavis  de  trois mois  et  une indemnité 
équivalente à un mois  de  loyer. 
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Le  Bailleur ne peut mettre fin anticipativement  au  bail  de  courte durée qu'après  la première  année  
de  location, s'il  a  l'intention d'occuper  le  bien loué personnellement  et  effectivement ou  de le  faire 
occuper  de la  même manière  par  ses descendants, ses enfants adoptifs, ses ascendants, son 
conjoint, les descendants, ascendants  et  enfants adoptifs  de  celui-ci, ses collatéraux  et  les 
collatéraux  de  son conjoint jusqu'au troisième degré, moyennant un préavis  de 3  mois  et  une 
indemnité équivalente à un mois  de  loyer. 
Nonobstant toute clause contraire, à défaut d'un congé notifié dans les délais ou si  le  Preneur  
continue  à occuper  le  bien loué  sans  opposition  du  Bailleur,  et  même dans l'hypothèse où un  
nouveau  contrat est conclu entre les mêmes parties,  le  bail est réputé avoir été conclu pour une 
période  de  neuf ans à compter  de la date  à laquelle  le  bail initial  de  courte durée est entré  en  
vigueur. 

Après  la  période  de  deux mois instituée  par la  loi pour l'enregistrement d'un bail exclusivement 
affecté à un logement,  et  aussi longtemps que cette convention n'est  pas  enregistrée, les délais  
du  congé ainsi que les indemnités dues  par le  Preneur  au  Bailleur prévus  par le Code du  
logement  en  matière  de  baux  de  neuf ans  et de  baux  de  courte durée, ne sont  pas  d'application, 
pour autant qu'une mise  en  demeure d'enregistrer  le  bail, adressée  par le  Preneur  au  Bailleur  par  
voie recommandée, soit demeurée  sans suite  utile  pendant  un mois.  

3. DESTINATION - CESSION - SOUS-LOCATION - OCCUPATION  

Le  bien est destiné à usage  de  résidence principale.  
Le  Bailleur n'autorise  pas  — autorise qu'une partie  du  bien  (en  tout état  de  cause réduite :  
maximum 	%) soit affectée à l'exercice  par le  Preneur d'une activité professionnelle. 
Ne pourra constituer cette activité celle qui entrerait dans  le  champ d'application  de la  loi sur les 
baux commerciaux.  
Le  Preneur assumera seul, à  la  décharge  du  Bailleur, les éventuelles conséquences fiscales  de  
l'exercice d'une activité professionnelle interdite  en  vertu  de la  présente convention.  
Le  Preneur déclare avoir effectué,  en  regard  de la  destination projetée ou déclarée pour  le  bien, 
toutes démarches nécessaires  et  pris toutes informations quant  au respect de la  législation 
urbanistique, relative, entre autres,  á  l'occupation  de la zone  dans laquelle l'irn,meu  le  est plagié,_  
et  aux prescriptions urbanistiques  en  matière d'octroi  de  permis, etc.  En  conséquence, il n'est 
imputé  au  Bailleur aucune obligation  de  garantie quant à  la  destination  du  bien projetée ou 
déclarée  par le  Preneur, sauf silence circonstancié ou dol. 
Tous droits ou amendes dus  par  application  de la  législation seront exclusivement supportés  par 
le  Preneur,  le  Bailleur n'étant tenu que dans les limites évoquées à l'alinéa précédent. 
Aucune modification  par le  Preneur  de la  destination ou  des  prescrits urbanistiques ne  sera  
permise, sauf accord écrit  du  Bailleur  et de  l'autorité concernée. Toute  charge  susceptible d'être 
subie  par le  Bailleur  en  conséquence d'une contravention  au  présent paragraphe  par le  Preneur  
sera  imputée  et  répercutée sur ce dernier.  

Le  Preneur ne pourra céder ses droits  sans  l'accord préalable  et  écrit  du  Bailleur.  

Le  Preneur ne peut sous-louer  le  bien qu'avec l'accord  du  bailleur.  

4. LOYER - INDEXATION 

Loyer~ hors  charges) de  bas: 	~~ imestriel  de 	
[00 CD  

payable chaque 

ek , 	e 	 de  chaque 	rimestre,  par  ordre  permanent et par  anticipation, sur  le 
co 	 elle instruction.  

In  exa on ue  au  ai eur  a c  aque  a e  anniversaire  de la prise de  cours  du  bail, à sa demande 
écrite,  par  application  de la  formule suivante : 

loyer  de base x  nouvel indice 

indice  de base  

L'indice  de base  est celui  du  mois qui précède celui  de la  conclusion  du  bail. 
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Le  nouvel indice est celui  du  mois qui précède celui  de  l'anniversaire  de  l'entrée  en  vigueur  du  
bail. 
Indice  de base  : mois  de 	  
L'indice  en  cause est celui nommé  et  calculé conformément à  la  législation.  

5. CHARGES COMMUNES  - CONSOMMATIONS PRIVEES - FINANCEMENT  

Les charges communes de  l'immeuble dans lequel  le  bien loué  se  trouverait, dues  par le  Preneur 
à raison  de  sa quote-part, comprennent les frais  de  consommation d'eau,  de  gaz, d'électricité,  de  
chauffage,  le  salaire  et  les  charges des  concierges éventuels,  la  rémunération  du  syndic, ainsi 
que l'ensemble  des  frais d'entretien  et  menues réparations,  en  ce compris ceux relatifs aux 
ascenseurs  et  aux équipements techniques, tels que décrits à sa  charge par  arrêté  du  
Gouvernement  de la  Région  de Bruxelles-Capitale  du 23  novembre  2017  instaurant une liste  non-
limitative  des  réparations  et  travaux d'entretien impérativement à  charge du  Preneur ou  du  
Bailleur.  
La  quote-part  des charges communes  dues  par le  Preneur  se  calculera sur  base des  relevés  
communiqués au  moins une fois  par  an  par le  Bailleur, son représentant, ou  le  syndic. 
Dans un but  de  prévision, d'anticipation  et  d'amortissement,  le  Preneur versera,  en  même temps 
que son loyer, une provision destinée à couvrir ces frais, à moins que les parties ne conviennent 
d'un forfait, payable  en  même temps que  le  loyer.  
A la  réception  du  relevé prédécrit,  le  Bailleur ou  le  Preneur versera immédiatement à l'autre partie  
la  différence entre les provisions versées  et  les  charges  réelles.  Le  montant  de la  provision  sera  
annuellement révisé  en  fonction  du  montant  des  dépenses réelles  de  l'exercice écoulé,  et de  
l'évolution  des  prix  de  certains biens  et services,  ou  de  celle, prévisible,  des  consommations  
communes.  

Tous abonnements  et  contrats afférents à  des services  individualisés  et  à fins privatives, tels que 
télédistribution, téléphone, électricité, gaz ou location  de  compteurs seront à  charge  exclusive  du  
Preneur.  

Le  bien ne dispose  pas  / dispose  de  compteurs individuels pour l'eau  n° 	  code  
d'identification ... .  	gaz  n° 	  code  d'identification  	/ 
l'électricité  n° 	  code  d'identification 	  

Le  bien  fait  / ne  fait pas  partie d'une copropriété. 
Dans l'affirmative,  le  nombre  de  quotités qui lui sont attachées dans  la  copropriété est  de 	 

En  l'absence  de  compteur  de passage  pour l'eau  de  ville,  le  Preneur interviendra pour 
	 dans les frais  de  consommation.  

De  même,  en  cas d'installation  de  chauffage  et de  distribution d'eau chaude collectifs, avec  
absence de  compteurs particuliers,  le  Preneur interviendra pour 	  dans 
les frais  de  chauffage  et  pour 	  dans les frais  de  distribution d'eau chaude. 

Provision / forfait pour  charges communes  : 	  
Provision / forfait pour autres consommations : 	  

6. MONTANTS  NON  PAYES  A  L'ECHEANCE  

En  cas  de  retard  de  paiement quelconque dû  par  une partie, celle-ci  sera  redevable, dès 
l'échéance,  de  plein droit  et sans  mise  en  demeure préalable, d'un intérêt  de  douze pour  cent  l'an, 
l'intérêt étant compté chaque fois pour l'entièreté  du  mois entamé.  

Au  cas où une partie ferait indûment obstacle à une libération  de  tout ou partie  de la  garantie 
locative  en  fin  de  location, elle  sera  redevable d'un intérêt  de  un pour  cent par  mois sur  le  montant 
retenu, après mise  en  demeure restée infructueuse  pendant  huit jours, l'intérêt  de  tout mois 
commencé étant dû pour  le  mois entier. 
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7. IMPOSITIONS - ENREGISTREMENT  DU  BAIL 

Tous les impôts  et  taxes généralement quelconques portant directement ou indirectement sur  le  
bien loué seront dus  par le  Preneur, à l'exception  du  précompte immobilier.  

Le  Bailleur procèdera à  la  formalité  de  l'enregistrement  de la  présente convention dans les délais 
légaux  (2  mois  en  cas  de  bail affecté exclusivement à un logement -  4  mois  en  cas contraire).  

8. ASSURANCES 

Le  Preneur  sera  tenu  de se  faire dûment assurer,  pendant  toute  la  durée  du  bail, contre les 
risques locatifs, tels que l'incendie, les dégâts  de  l'eau  et le  bris  de  glaces. II devra  en plus  
s'assurer contre  le  recours  des  voisins. II communiquera  au  Bailleur, à  la  demande  de  celui-ci,  la  
preuve  de la  souscription d'une assurance valable  et en  cours.  

9. ENTRETIEN  ET REPARATIONS 

Le  Bailleur prendra à sa  charge le  coût d'achat, d'installation  et de  remplacement  des  détecteurs  
de  fumée requis, ainsi que les réparations, autres que locatives, à effectuer  au  bien loué, 
comprenant, entre autres, les réparations à  la  toiture  et au  gros  oeuvre, la  peinture  et  menuiserie 
extérieures.  Si  l'exécution  de  telles réparations s'impose,  le  Preneur devra  en  aviser  le  Bailleur 
sur-le-champ. Il devra souffrir ces travaux  sans  indemnité, quoique leur durée puisse dépasser 
quarante jours.  

Le  Preneur prendra à sa  charge  les réparations locatives,  non  occasionnées  par  vétusté ou  force  
majeure,  et de menu  entretien, ainsi que les travaux incombant  au  Bailleur, mais résultant  de  son  
fait  ou d'une personne dont il est responsable. II fera procéder, entre autres, à l'entretien  des  
menuiseries intérieures,  des  boiseries  et  châssis,  des  détecteurs  de  fumée requis,  des  cheminées  
et  autres conduits d'évacuation, selon  la  fréquence requise  par la  réglementation, ou à défaut,  par 
la  fréquence d'utilisation,  et  à tout  le  moins peu  avant la sortie  locative. 
Il procèdera à l'entretien  des  parties accessibles  des  installations sanitaires  et de  chauffage. Il 
fera effectuer, conformément à  la  réglementation applicable, etchaqu_e année, s'agissant d'une 
chaudière  au  mazout, ou tous les trois ans, pour une chaudière  au  gaz, un contrôle périodique  de  
l'installation  de  chauffage individuelle  par  un technicien chaudière agréé. Il reconnaît avoir reçu  le 
carnet de  bord  du  système  de  chauffage  et le  mettra à disposition  des  différents intervenants sur  
la  chaudière. Toutes les installations, conduites  et  appareils devront être maintenus  par le  
Preneur  en bon  état  de  propreté  et  d'entretien,  et  devront être préservés  du gel et  autres risques 
habituels. 
Il  sera  tenu  de  nettoyer les tuyaux d'écoulement ainsi que les gouttières aisément accessibles. Il 
remplacera toutes vitres brisées ou fêlées  par  sa faute. Il entretiendra les volets.  
Les  parties renvoient, pour tout ce qui n'est  pas  ici précisé, à l'arrêté  du  Gouvernement  de la  
Région  de Bruxelles-Capitale  du 23  novembre  2017  instaurant une liste  non-limitative  des  
réparations  et  travaux d'entretien impérativement à  charge du  Preneur ou  du  Bailleur.  

10. EMBELLISSEMENTS  - AMELIORATIONS - TRANSFORMATIONS  

Le  Bailleur peut, si  le  bail  a  été conclu pour une durée  de  neuf années, exécuter dans  le  bien loué 
tous travaux destinés à améliorer  la performance  énergétique  du  logement, aux conditions 
définies à l'article  221 du Code du  logement. 
Tous les travaux visant à embellir, améliorer ou transformer  le  bien loué ne pourront être exécutés  
par le  Preneur que moyennant l'autorisation préalable  et  écrite  du  Bailleur  et, le  cas échéant,  de  
l'autorité concernée. Ceux-ci seront réalisés conformément aux règles  de  l'art, aux frais  et  risques  
du  Preneur, à l'entière décharge  du  Bailleur,  et  acquis à celui-ci  sans  indemnité,  sans  préjudice  du  
droit  de  ce dernier d'exiger  en  fin  de  bail  la remise des  lieux  en  leur état initial,  le  tout sauf 
convention contraire.  
En  cas  de  changement ou  de  modification  des  serrures extérieures ou autres mécanismes sur 
l'initiative  du  Preneur, ce dernier veillera à transmettre  au  Bailleur un jeu complet  de  clés ou 
dispositifs destinés à permettre  en  son  absence  l'accès aux lieux ou leur fermeture  en  cas  de  
nécessité impérieuse guidée  par  un souci  de  sauvegarde  du  logement,  de  ses annexes,  et des  
biens voisins, communs ou privatifs. Cette disposition n'infère nullement une quelconque 
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décharge émanant  du  Bailleur, ou d'un organe d'une copropriété, ou d'un indivisaire,  non plus  
qu'une obligation mise à leur  charge.  Elle n'exclut  non plus  l'obligation éventuelle  de  fournir tous 
jeux ou dispositifs  en  vertu d'une décision  de  copropriété.  

11. REGLEMENT  D'ORDRE  INTERIEUR —  PARTIES  COMMUNES 

Le  Bailleur communique  par la  présente convention  au  Preneur l'existence d'un règlement d'ordre 
intérieur  et du  registre  des  décisions  de  l'assemblée générale  des  copropriétaires (à respecter  au  
même titre que les obligations  des  présentes).  
Le  registre peut être consulté  au  siège  de  l'association  des  copropriétaires.  Les  modifications  du  
règlement  et  les futures décisions  de  l'assemblée générale devront être respectées  par le  Preneur 
dès leur notification  par le  Bailleur.  
Si le  bien loué  fait  partie d'un immeuble  non  soumis à  la  législation sur  la  copropriété forcée  des  
immeubles ou groupes d'immeubles bâtis,  le  Preneur est tenu  de  respecter l'éventuel règlement 
d'ordre intérieur annexé à  la  présente convention, ou créé  et  délivré ultérieurement, pour autant 
que, dans ce dernier cas, il s'applique  de la  même manière aux occupants ou  au  sein  de  
catégories d'occupants,  et  qu'il contienne  des  obligations ressortissant à celles d'un  bon  père  de  
famille. 
L'obligation  du  Preneur  de  jouir  des  lieux loués  en bon  père  de  famille s'applique également aux 
parties  communes  ou annexes  de  l'immeuble dans lequel  se  trouve  le  bien loué.  
Les  animaux domestiques habituels sont autorisés dans  le respect de la  législation,  et  pour autant 
qu'ils ne  constituent pas de  gêne, nuisance, même sporadique,  de  quelque  nature  qu'elle soit.  

12. ENVIRONNEMENT  

Les  parties déclarent qu'il n'y  a pas de  dépôt  de  déchets sur  le  bien donné  en  location.  Le  
Preneur supportera  le  coût  de  toute obligation qui serait imposée  au  Bailleur  du fait de la  
présence  de  déchets dans les lieux loués à l'issue  de la  convention.  

Le  Bailleur déclare qu'il n'a exercé ou laissé exercer sur  le  bien loué aucune activité qui soit  de 
nature  à générer une pollution antérieure aux présentes  et  qu'il n'a connaissance d'aucune 
pollution.  En  cas  de  découverte  de  pollution, s'il est démontré que celle-ci est antérieure à  la  
conclusion  du  présent bail,  le  Preneur ne pourra être tenu  des  frais d'assainissement  et  mesures 
qui seraient rendues nécessaires.  

Le  Bailleur déclare que  le  bien loué dispose / ne dispose  pas de  réservoir à hydrocarbures dont  la  
capacité  de  stockage est supérieure ou égale à  3.000  litres. 
Dans l'affirmative,  le  Bailleur déclare que ce réservoir est conforme à  la  législation  en  vigueur 
ainsi qu'au permis d'environnement/à  la  déclaration autorisant son exploitation ; il produira un 
certificat d'étanchéité.  
Le  Preneur ne peut installer sur  le  bien loué  de  réservoir à hydrocarbures  sans  l'accord écrit 
préalable  du  Bailleur.  

Les  parties déclarent avoir  reçu  une copie  du  certificat PEB (certificat  de performance  
énergétique)  valide  requis.  
La  classe énergétique  et les  émissions annuelles  de  CO2  de  l'habitation individuelle  reprises dans 
le  certificat PEB sont 	  

13. RESOLUTION DU BAIL 

En  cas  de  rupture  de la  présente convention prononcée pour faute  du  Preneur, ce dernier devra  
supporter  tous les frais  et  toutes les dépenses résultant  de  cette résiliation  et  payer, outre une 
indemnité  de  rupture équivalente à trois mois  de  loyer, les loyers échus  et  les honoraires, dans les 
limites  des  usages professionnels,  de  l'agent immobilier éventuel  chargé de la  relocation,  pour 
autant que  la  mission ait abouti dans les trois mois  de la  notification  du  jugement. 
L'indemnité  de  rupture susmentionnée  sera  portée à six mois dans l'hypothèse où il  aura  été 
avéré que  le  Preneur  a en  outre quitté les lieux loués  sans  avertissement.  
En  cas  de  résolution  du  bail pour manquement  du  Bailleur aux exigences élémentaires requises  
de  sécurité,  de  salubrité  et  d'équipement  des  logements, les dommages  et  intérêts à devoir  au  
Preneur pourront inclure notamment les frais  de  déménagement. 
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14.  GARANTIE  LOCATIVE  

Le  Preneur est tenu  de  constituer une garantie  du respect de  ses obligations, selon l'une  des  
formes suivantes  de  son choix : 

• Compte bloqué  au  nom  du  Preneur auprès  de 	  
pour un montant correspondant à . 	... mois  de  loyer  (maximum 2  mois  de  loyer). 

• Garantie bancaire pour un montant correspondant à 	 mois  de  loyer  (maximum 3  
mois  de  loyer), selon  le  procédé suivant : garantie avec reconstitution progressive / 
garantie résultant d'un contrat-type conclu entre une institution financière  et  un CPAS.  

La  garantie  sera,  selon  le  cas, libérée ou levée  en  fin  de  bail,  sous  déduction  des  sommes 
éventuellement dues, après bonne  et  entière exécution  de  toutes les obligations  du  Preneur. 
Sauf accord  des  parties,  la  libération ou  la  levée  de la  garantie n'emportera  pas  décharge  des  
éventuels soldes  de charges  à devoir, à l'exception  de  ceux liquidés à  la  fin  du  bail.  La  garantie 
ne pourra  pas  entre temps être affectée  au  paiement d'un ou plusieurs loyers ou  charges. 

La  garantie devra être constituée  en  concordance avec  la  durée  du  bail,  et  son appel rendu 
possible dans les temps matériellement ou juridiquement nécessaires.  

Le  Preneur ne pourra, sauf accord  du  Bailleur, disposer  des  lieux tant que  la  garantie n'aura  pas  
été dûment constituée.  

15. VISITES  DU  BAILLEUR - AFFICHAGES - EXPROPRIATION  

Le  Bailleur ou son représentant pris dans  le  sens  le plus large, sera en  droit  de  faire procéder, 
dans les trois mois précédant  la  fin  du  contrat, celle-ci opérant  par  l'effet d'un congé ou l'échéance 
d'un terme, à  la  visite  du  bien  par des amateurs,  trois jours  par  semaine, à raison  de  deux heures 
consécutives, à convenir avec  le  Preneur. 

Sauf convention contraire,  le  Bailleur veillera à ce que les affiches (devant être tolérées  par le  
Preneur  pendant  cette même période sur  des  endroits apparents  du  bien loué), ne soient  pas de 
nature  à causer  au  Preneur un trouble anormal,  au  niveau  de  leur  emplacement,  ou à créer chez 
lui  des  visites ou contacts intempestifs. 

Ce qui précède s'applique également à tout  moment en  cas  de  mise  en  vente  du  bien, même si 
celle-ci intervient  plus de  trois mois  avant le  terme  du  bail.  

Le  Preneur veillera à collaborer avec  le  Bailleur dans l'hypothèse  de  travaux incombant à ce 
dernier, sur  le plan de  l'accessibilité  des  lieux.  Le  Bailleur est également habilité à prendre 
rendez-vous avec  le  Preneur, dans  le  but  de  contrôler  la  bonne exécution  des  obligations  du  
Preneur, ou dans celui  de  faire visiter  le  bien  par  un professionnel  de  l'immobilier,  agent,  courtier,  
entrepreneur,  architecte, etc. Cette faculté doit tenir compte  de la  vie privée  du  Preneur, être 
exercée  de  bonne foi,  et  avec  la plus  grande modération.  

En  cas d'expropriation,  le  Bailleur  en  avertira  le  Preneur qui ne pourra réclamer aucune 
indemnité. Il ne fera valoir ses droits que contre l'expropriant,  sans  porter atteinte directement ou 
indirectement aux dédommagements à devoir  au  Bailleur.  

16. DOMICILIATION  

Le  Preneur  fait  élection  de  domicile dans les lieux loués pour toute notification ou signification 
relative  au  présent bail  et  ses  suites. A  l'expiration  du  présent bail, il pourra toutefois notifier  au  
Bailleur qu'il élit domicile à l'adresse qu'il précisera, si celle-ci est située  en  Belgique. 
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17. INCIDENCE DE L'ETAT CIVIL DU  PRENEUR  

Le  droit  au  bail  de  l'immeuble loué  par  l'un ou l'autre époux, même  avant le  mariage,  et  affecté  en  
tout ou partie  au  logement principal  de la  famille appartient conjointement aux époux, nonobstant 
toute convention contraire.  Les  congés, notifications  et  exploits relatifs à ce bail doivent être 
adressés ou signifiés séparément à chacun  des  époux ou émaner  de  tous deux. Toutefois chacun  
des  époux ne pourra  se  prévaloir  de la  nullité  de  ces actes adressés à son conjoint ou émanant  
de  celui-ci qu'à condition que  le  Bailleur ait connaissance  de  leur mariage. 
Ce qui précède s'applique  par  analogie à  la  cohabitation légale.  
Le  Preneur avisera immédiatement  le  Bailleur  de la  modification éventuelle  de  son état civil.  

18. MEDIATION 

Les  parties marquent dès à présent leur volonté  commune de  tenter  de  régler préalablement, 
rapidement,  par la  voie  de la  médiation, tout conflit susceptible  de  surgir entre elles.  En  
conséquence, tout différend relatif à  la  présente convention  et  toutes ses  suites sera  soumis à un 
médiateur agréé  de la  Chambre d'Arbitrage  et de  Médiation (infoià7.arbitrage-mediation.be  — 
www.arbitrage-mediation.be), désigné  par  son Président, ou,  en  cas d'empêchement, son  vice-
Président. 

CLAUSES PARTICULIERES  

.34  Fait à . 	  le 	~ '  e - 	D-02-eb 	 
en  autant d'exemplaires originaux que  de  parties,  plus  un destiné à l'enregistrement.  

Le Bailleur 	 Le Preneur 

" : Nom, Prénom, Signature, éventuellement qualité,  le  tout précédé  de la  mention « Lu  et  Approuvé » 

Annexes : Etat  des  lieux 
Arrêté  du  Gouvernement  de la  Région  de Bruxelles-Capitale  du 31  mai  2018 (annexe  
à simple valeur explicative) 
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